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Lyon, le 2-3 Avril. I

La [plupart des journaux du soir re-
produisent, d'après Y Opinion natio-
nale, un discours qui aurait été pro-
noncé tout récemment, dans le repas
des syndicats du chemin de fer de Nice
àConi, par M. Piccon, député des Al-
pes maritimes. On trouvera plus loin
le texte de cette allocation vraiment
déplorable, tant par les idées qui sont
au plus haut degré anti-françaises que
par la forme, dont la niaise bouffissure
n'a jamais été égalée. Le Phare du lit-
toral, de Nice, qui constate l'indigna-
tion et le scandale qu'a produit la seule
rumeur de cet incident, se refuse à
croire à l'authenticité des propos aussi
ridicules qu'odieux, prêtés à M. Piccon,
et demeure convaincu, « que ce récit
ne repose que sur une fausse interpré-
tation de paroles mal comprises ou
inexactement rapportées. »

On comprendra que dans des condi- .
iions d'information aussi vagues, nous
nous abstenions de tout commentaire,
avant que M. Piccon lui-môme qui,,
pour le moment du moins, estexclusi-'
vement intéressé dans la question, ait
confirmé ou nié le détestable discours
qîii lui est attribué.

La grande préoccupation du monde
politique paraît-être, pour le moment, -
de savoir dans quel ordre seront pré-
sentés, dès le retour d© l'Assemblée,
les divers projets de loi. Les journaux
abondent a cet égard, en renseigne-
ments qui pourraient être intéressants,
s'ils n'avaient le tort assez grave d'être
tous contradictoires. Le rang des divers J
services paraît d'ailleurs n'être pas en- }
core mûrement réfléchi dans les^ ré- 1
gions gouvernementales et le public se
demande avec une inquiétude bien na-' f
turelle, vu la gravité de l'affaire, si le j
repas sera servi dans son ensemble, s ai- ^
vanfc la vieille habitude française ou a
plat par plat, à la mode russe. .

On pencherait, semble-t-il pour le \
.service à la russe, mais la grande diffi- . e
culte, c'est de choisir l'ordre des plats, ! t
et de savoir si l'on doit ou non. commen- d
©er par la pièce de résistance, c'est-à-
dire par le projet de loi sur la nomina- ^
tion de la Chambre haute. La Presse ne |
craint pas de donner pour certain que c
la chose serait d'ores et déjà réglée de <=
la sorte; mais la feuille de M. Topin c
n'est, il faut le dire, pas officieuse, pas
plus officieuse que Y Ordre qui soutient
que la question vient d'être tranchée a
d'une manière toute différente. La h
feuille de M. Duguê de la Fauconnerie "
et de quelques autres maintient en ef- c

fct que c'est la loi électorale qui décidé- ?
ment aura la priorité.- a

; En présence d'avis si différents et <j
d'affirmations si opposées, l'incertitude s
s'impose et l'on reste sous l'impression
d'une curiosité haletante. Y a-t-il en
effet rien de plus intéressant aujour- ri
d'hui, que de savoir sur quelle proposi- q
tion M. de Broglie et ses collègues se- B
ront renversés ? — Or il n'est guère que
le Français, en France qui mette en
doute l'irrémédiable échec, qui attend, s
dès la rentrée M. le vice-rprésident du t
conseil. e

: Le conseil fédéral de Berlin vient
d'avoir à délibérer sur les propositions

i de la commission judiciaire, en ce qui s
concerne la loi sur la presse. Il a ap- I
Prouvé la proposition de la commission '
dans ce qu'elle avait d'essentiel et n'y l

a apporté que des modifications de dé- [
tari Un des points sur lesquels l'on a
g .Plus insisté, a été le maintien de l'o-
uugation pour le rédacteur, de faire a

Î
 connaître, en justice le nom de l'au-
teur de l'article incriminé. Le conseil
maintient aussi les amendes minima

'■- pour les condamnations judiciaires.
Pour les saisies préventives de la po-

- lice, le conseil a admis un adoucisse-
s ment en ce sens que. s'il n'y a pas
s crime, mais seulement délit, la saisie
- ne pourra s'effectuer que lorsqu'elle
i sera absolument nécessaire pour la sé-
t curité et l'ordre public, condition du
t reste assez élastique, puisque Tinter-
3 prétation de la loi étant laissée, sous ce
î rapport, à l'autorité, cette dernière ne
- manquera pas de découvrir, quand il
■ lui plaira, des atteintes portées à l'ordre
s public. On peut juger d'après cela ce
t que valent, en Prusse, les mesures dites
i libérales. — Il est vrai que cela se passe
, en Prusse..,..
■ Quant à la loi contre ceux, qu'on ap-
• pelle, à Berlin, les ecclésiastiques récal-
i citrants, il se trouvera une majorité ,

suffisante au Parlement pour décider
-, l'expulsion.. Seulement, on se propose
! d'établir une distinction parmi les ec- :
i clésiastiques destitués de leurs fonc- i
, tions, suivant qu'ils manifesteraient ou ,
■j non leur soumission aux lois. La peine ;
'•' de l'internement ou l'expulsion serait :
i appliquée en conséquence. j

C'est là, sans doute aussi, ce qu'on ,
appelle à Berlin un adoucissement.
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Le Journal d'Indre-et-Loire donne j
les renseignements suivants sur un f
voyage que M. le président de la Repu- ]
blique se disposerait à faire à Saumur : <

M. le maréchal de Mac-Mahon doit se 1
i rendre, au plus prochain jour, à Saumur, où £

il se prépose d'inspecter l'école de cavalerie. £
Informé de ce voyage, le conseil municipal de (
Tours, sur la proposition de l'administration.

| a voté un crédit peur offrir un bal à- M, le
président de la République, à l'occasion de 1
son passage en notre ville. M. le maire s'est r

| empressé de transmettre au maréchal l'iavi-
: tatioa de la ville, mais il n'a pas encore reçu a

de réponse. t

Il est à peine utile de faire remar-
quer que M. le président de la Répu-
blique^ malgré les nombreux voyages \
que lui font faire les nouvellistes aux c
quatre points cardinaux, n'a pas encore c
quitté le palais de l'Elysée. x

M. Deseilligny est revenu de l'Aveyron. Oa i
assure qu'avaat de convoquer les membres de {
la commission pour le développement du corn- l
merce d'exportation, plusieurs de nos grands ï
centres commerciaux, industriels et mariti- t
mes seront consultés. Quant à la commission
instituée en vue d'apporter des modifications i
aux règlements sanitaires en vigueur aujour- i
d'hui, elle tiendra sa première séance cette 1
semaine. f

—• r
M. le duc Decazes, qui se trouve en ce mo- t

ment à Bordeaux pour le conseil général, et
qui de là ira passer quelques heures à Libour- j
ne, sera de retour à Paris samedi prochain.

— .8
D'après le Natimal, le bruit court daas les

cercles administratifs que M. Raoul Duval va j
se mettre, à la rentrée de la Chambre, à la c
tête d'un groupe de députés et réclamer avec t
eux la prompte dissolution de l'Assemblée na- r
tionale. f

M. Lacombe, secrétaire delà sous-cemmis^
sion des lois constitutionnelles chargée de t
préparer un projet relatif à la représentation i
des colonies et de l'Algérie, vient de soumet- c
tre au gouvernement, pour qu'il l'étudié et se (
prononce après les vacances, un long ques- <
tioaaaire relatif à cette question. c

— c
Un certain nombre d'habitants de Nevers

avaient eu, dit la République de la Nièvre, c

■ l'heureuse pensée d'adresser à M. de Marcère, |
député du Nord et conseiller à la cour de 1
Douai, des félicitations à l'occasion de son i
rapport sur le projet de loi de prorogation des i
conseils municipaux. 1

M. de Marcère vient de répondre à l'un
d'eux une lettre dont nous extrayons le pas- l
sage suivant : s

Mon seul mérite est d'avoir parlé sans ménage- t
ments dans un temps où il semble crus l'on se C
complaît dans les équivoques et dans les men- r
songes, et où l'on infligé à ce pays amoureux s
de la clarté le suppplice de le tenir dans les ténè- { (
bres. c

Si je puis avoir servi cette noble cause de la
. liberté et celle de la République, je m'en réjouis
et je m'en honore. Mais je ne suis pas seul.

La France est pleine d'hommes comme vous 1
qui savent ce qu'ils veulent et qui le veulent fer- 0
mement. Elle est plus habile que les habiles et t'
plus sensée que ceux qui ont la prétention de lui
imposer une direction si incertaine. Il faut, mon- p
sieur, espérer dans l'avenir ; il sera ce que le fe- £,

■ ront tous les bons citoyens qui ont au cœur l'a- n
meur désintéressé de la patrie. n

Ces hommes ne sont pas rares autour de vous, g
Veuillez leur dire combien je m'honore de leurs „
suffrages... DE MARCÈRE. ^

— » ô
On se rappelle que M. Alglave, pro- n

fesseur à la Faculté de droit de Douai 1{
avait été mis dans l'alternative de per- p
dre sa chaire ou de cesser de collaborer
à la Revue politique. Pour les person- Gl

nés que cette mesure étonnerait nous
devons ajouter que la, Revue politique
est un impoitant organe républicain li-
béral et que nous vivons sous l'autorité
des parlementaires amis de la liberté... |j
sous l'empire. le

UEcho du Nord nous donne la suite è
de cette histoire : • d

Une nouvelle bien fâcheuse nous arrive de j?j
Douai. La réouverture du cours de M. Alglave 5
était annoncée officiellement pour cette se- Vi
maine, les lundi, mercredi et vendredi. Ce ma- lÉ
tin, au moment où le professeur arrivait à la
Faculté de droit, on lui donna communication ^
d'une dépêche du sons-secrétaire d'Etat de bi
l'instruction publique au recteur de Douai, or- P
donnant de suspendre la réouverture du cours ûl
de M. Alglave «jusqu'à réception d'une dépê-
che ultérieure. » .

Le cours n'a' donc pas pu avoir lieu.
Une vive agitation s'est manifestée parmi ei

les étudiants, que l'intervention du doyen a^ m
réussi cependant à calmer.

Nous donnons -ces nouvelles sous réserve,
ayant quelque peine à comprendre la persis- d
tance de l'hostilité dirigée contre l'honorable p
et savant professeur.

On assure que les légitimistes travail- y
lent dans le plus grand secret à une se- g;
cond© tentative de restauration. La dis- di
crétion la plus absolue est la qualité p
maîtresse de ces messieurs* on le sait. v<
Pourtant des nouvelles percent çà et V(

là, touchant leurs mystérieux concilia- J.a

bules. Voici un renseignement donné ^
par l'Ordre, auquel, bien entendu,nous v(
en laissons la responsabilité : K

On sait, ou on ne sait pas que, l'année der-
nière, au moment où l'œuvre de la fusion pa- •
raissait près d'aboutir, M. le comte de Cham- &
bord réclama sur la situation l'avis d'un haut A
personnage du corps diplomatique, et que la
réponse fut favorable aux projets de restaura-
tion monarchique. P

Même consultation a été demandée, il y a
peu de jours, à la même personne. di

Cette fois, la réponse de M. le comte d'A... cl
a été absolument contraire. n

On attribue à cette réponse la résolution, ri
plus fermement arrêtée que jamais, de M. le r<
comte de Chambord de se tenir sur le terrain pi
de sa dernière lettre, c'est-à-dife de ne se si
prêter à aucunes des nouvelles tentatives des le
fasionnistes. c<

- p;
On sait que plusieurs conseils généraux, no- pi

tamment celui de la Côte-d'Or, se sont pro- ti
nonces en faveur du renouvellement partiel pi
des assemblées départementales avant la fin
d'août, c'est-à-dire avant la session dans la- n
quelle se traitent toutes les grandes affaires vi
qui rentrent dans les attributions des délégués la
cantonaux.

Une note du Français semblait indiquer
que les mêmes motifs qui avaient fait proro- 1 si

s, ger les pouvoirs des conseils municipaux dé- /\
e termineraient également le ministère à de- t
D. mander l'ajournement des élections départe- f
s mentales jusque après le vote de la nouvelle C

loi électorale. c
a La correspondance parisienne du Nouvel- l
- liste de Rouen dit que la question a été sérieu- r

sèment examinée dans les derniers conseils a
. tenus à l'Elysée sous la présidence du mare- e
s chai de Mac-Mahon. Par suite, lés préfets au- t
- raient été informés que la semaine ne se pas- li
c serait pas sans que le ministre de l'intérieur q
■ leur fît connaître la résolution intervenue à j<

ce sujet. c
1

 - _■■ ■ n

Voici un échantillon du style pharmaceuti- à
s que et pédagogique dont le Constitutionnel v
- octroie la jouissance à ses lecteurs. Le Consti- C
i tutionnel se plaint des pessimisles du jour : p
1 II nous semble que cet état névropathique n'est n

pas dans la situatien-, mais uniquement dans les H
esprits; qu'il est subjectif, non objectif ; illusoire, p
non réel. Et nous ne sommes pas éloignés d'ad- g;
mettre que l'origine en est en grande partie arti- a

■ ficielte, que la simulation y joue un grand rôle et p1 que ceux qui s'en vont criant : ô confusion ! ô ga- '
chis ! ô délire Lô ténèbres ! ô peiwersion ! ô temps i

1 , ô mœurs ! o varias hominum mentes, o pectera cœcal §>
■ ne sont-aï Men souffrants, ai bien persuadés-, de O

la souffrance Â'autrui, en un mot, que ce ne sont r<
| pas des « énervés » convaincus ! fc

Voilà ua style névropathique, il faut en r<
c®s venir. *'

g
! Le Recueil militaire russe vient de publier •

un exposé de la situation de tous les services
relevant du ministère de la guerre en 1873.
. Ce compte-rendu coastate qu'au i" janvier
1872 l'armée régulière russe comptait, d'après A
les inscriptions des contrôles, 28,076 officiers
de tout grade et 732,068 ssus-officiers et sol-
dats; au 1 er janvier 1873, l'effectif était de f
28,394 officiers et 726,903 soldats, dont i(
579,476 dans l'infanterie, 62,632 dans la ca- d

. valerie, 78,208 dans l'artillerie et 16,999 dans c
le génie. e:

Sur 519,852 hommes ea service dans l'ar-
mée active, 265,446 étaient casernes daas les p
bâtiments de l'Etat, 80,807 dans des maisons f
privées et 180,326 étaient caitonnés chez les i-
habitants. S

Le général deRoon, ministre de la guerre de P
Prusse, est actuellement à Rome ; il a été reçu q
en audience particulière par le roi Victor-Em- li
maauel. o

~ ' p
Voici un avis important à l'adresse e

des capitalistes qui ont de l'argent à k
perdre : ai

Nous savons positivement, dit VIndépen- li
dant des Pyrénées, que par l'intermédiaire de ti
M. lô marquis d'E...., ancien officier de la L
garde d'Espagne et ami des principaux chefs- h
de l'armée de don Carlos, il se traite un em- S(
priant de six à dix millions de francs en fa- u
veur du prétendant. Le marquis d'E est ^
venu à Pau ces jours-ci ; il a vu plusieurs fois a
la duchesse de Madrid, et nous avons tout lieu °J
de croire qu'il y a eu accord, dans ces entre- d
vues, pour la conclusion de l'affaire, et que le
résultat des négociations pour cet emprunt, d
hors France, est complètement assuré. a

— n
• Une dépèche de source carliste, en H
date de Hendaye, 21 avril, nous donne \c
des renseignements topiques sur la.ma- j c
nière dont les carlistes s'y prennent c1

pour faire marcher le commerce. r;
Le général Ceballos, commandant général s(

de la.province de Guipuzcoa, dit dans une pro- a
claraation du 16 de ce mois que, chargé par le n
roi Charles VII de protéger le commerce et a
l'industrie, il déclare en état de blocus rigou- i^
reux, à partir du 20, tous les points occupés
parles forces enaemies ; que les marchandi- .
ses seront saisies ainsi que les animaux ; que F,1
les personnes qui entreront ou sortiront de il
ces points seront passées par les armes,etcela v:
parce que les autorités de Saint-Sébastien em- d
pèchent l'arrivée dans les fabriques des ma- q
tières premières et se refusent à recevoir les q
produits de ces fabriques. }

Le général Ceballos ajoute que les forces p.
royales occupent les neuf dixièmes de la pro- H
vince. Ce serait un déshonneur de supporter a
la pression de la minorité. e

_ n
Nous avons signalé déjà le différend qui a

surgi entre le Storthing norwégien et le gou- n

M
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vernement à propos d'une modification cons- c
titutionneile réclamée par la Chambre. Ce dif- r

- férend vient d'entrer dans une phase nouvelle. L
i On sait que la constitution norwégienne ex- fclut les membres du gouvernement des déli- S

bérations du Storthing. La Chambre avait de- e
mandé la suppression de cette clause. Après

i avoir, une première fois, repoussé purement
et simplement le vœu manifesté par le Stor-
thing, le gouvernement a consenti à l'accueil- c
lir, mais à. certaines conditions; il demandait y
qu'en retour de son adhésionàla réformepro- L
jetée, oa fît à la constitution quelques autres ,
changemeats de nature à donner au gouver- Jj
nement une plus grande liberté d'allures vis- |«*
à-vis du Storthing. Ce projet de transaction
vient d'être repoussé par la Chambre de ç
Christiania, quia renouvelé en même temps, à
par 74 voix contre 35, la résolution précédem- a
ment votée, et suivant laquelle les ministres
aorwégiens seraient désormais appelés à a
prendre part aux discussions du Parlement, •
sans que ce changement entraînât d'ailleurs "
aucune autre modificatioa dans le mécanisme "
parlementaire du pays. "

Il est vraisemblable, dit la France, que le «
gouvernement refusera encore de sanctionner «

■ ce vœu ; ̂ eomme le Sterling teTeirOtiyelle- i „r

ra sans douté' à la prochaine session, la ré- u
forme demandée aura ainsi force de loi, toute u
résolution votée trois fois par le Parlement
ayant, aux termes de la Constitution norwé-
gienne, le caractère d'une loi.

M

 — .B®»- —— «

De toutes les controverses qui se sont
élevées à propos de « Y y septennale » |
oude« Y aussi bien présidentiel », il |
ressort clairement qu'un désaccord pro- g(
fond existe entre une notable fraction
de la majorité du 19 novembre, et le
cabinet qui avait- passé jusqu'alors pour .-
en être la très-fidèle représentation.

Delà est née une quasi-certitude d'un
prochain remaniement ministériel , et
l'on a vu dans les récentes manifesta-
tions épistolaires de quelques-uns des
chefs du centre gauche, comme une :
prise de possession du terrain, sur le- ; W
quel devront s'ouvrir bientôt les hosti- ■ b
lités. Au. dire de la Liberté, le ton des b
organes de ce groupe parlementaire ai
prouva surabondamment que , s'il y a d
eu des négociations entamées entre v<
les deux centres, ces négociations sont je
actuellement rompues, et l'alliance, de P
la droite modérée avec la droite ex- A
trême, de M. de la Rochette avec M.
Lucien Brun, aurait inspiré aux mem- el
bres influents du groupe Périer la ré- v>
solution de « dicter prochainement P;
leurs conditions au lieu d'accepter celles d
de la partie adverse; d'imposer leur s<
concours au lieu de solliciter une mo- ri
deste part de pouvoirs et de faveurs. »

Nous ne savons si, dans la pensée r<
des hommes politiques auxquels fait Ç'
allusion la Liberté, il entre réellement dl
moins de patriotisme que d'ambition; n
jusqu'à .preuve du contraire, nous vou- Sl
ions croire que si leur attitude est au- al
jourd'hui plus énergique et plus nette, &
c'est qu'ils ont compris qu'ils ne pour-
raient, sans danger pomvle pays, per- f
sévérer dans cette sorte de neutralité ie

armée où les a maintenus, depuis le 24 P1

mai, aussi bien vis-à-vis de la droite P
que de la gauche, la nature même de P;
leurs affinités politiques. s

Conservateurs, mais ralliés sans ar- ^
rière-pensèe à l'institution républicaine, 1 ;
ils ont pu hésiter plus d'une fois, se di- rt

viser, voir ainsi leur influence s'amôin- H

drir et décroître leur autorité. Tant
qu'à duré le règne de la politique d'é- ' l

quivoques et de sous-entendus, il y ?
avait pour le centre gauche une diffi- J 1

culte visible à se mouvoir sans craindre ai

de franchir involontairement les limites jj
entre lesquelles il lni semblait que son d

rôle politique l'obligeait à se renfermer, jj'
Nous ne discutons point cette attitude; "

nous nous bornons à constater le chan-

■ gement qui paraît s'être opéré dans lps
" résolutions du centre gauche, change-
• ment dont les effets ne pourront man-
" quer de se faire sentir, des la reunion
! de la Chambre.

t •
L'Opinion nationale a reçu de son

■ correspondant de Nice la dépêche J*11,1"
1 vante; nous la reproduisons sous ra"
; serve, avec l'espérance que l'affligean-
* te et déplorable nouvelle qu'elle con-
! tient ne sera pas confirmée.
i « Dimancfee, au banquet des syndicats fran-
i çais et italiens, pour le chemin de fer de Nice
, âConi, M. Piccon, député des Alpes-Mariti-

mes, a tenu en italien le langage suivant :
1 « En présence de ces chers compatriotes ita-
L « liens', mon cœur tressaille de joie, et je sens
1 «' renaître en moi toutes mes aspirations, tous
! « mes sentiments italiens. J'ai la ferme con-

« fiance que, dans un temps que je ne crois
i « pas éloigné, cette belle Nice, cette Iphygé-

« nie héroïque, victime de l'iadépendance ita-
" lienfie^'èviendra à sa vraie patrie. Pour cela
« je serais prêt à sacrifier tous mes intérêts et

1 « ma famille, et vous savez si je l'aime. Si dans
' « ce beau jour je n'étais plus de ce monde

« pour saluer le retour de Nice à lamère-pa-
'■ « trie, mes cendres élecfrisées, j'en suis cer-

« tain, renaîtraient pour me permettre de
« prendre part à la fête commune. »

« Ce discours, évidemment prémédité, a
' produit ici une réelle stupeur. L'émotion a

gagné jusqu'au conseil général, et à la salle
■ des séances en ne parle que de l'inexplicable
' sortie de M. Piccon.

« Plus amples détails par lettre. »
i
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LETTRE DE TURQUIE

Constantinople, 15 avril 1874.

Monsieur le rédacteur en chef,
Les jours, semaines, mois passent, et les fils

télégraphiques n'apportent toujours point de
' bonnes aouvelles de Sadyk-Pacha. Les caisses

béantes sont pourtant assez affamées, et les
armées de créanciers et de débiteurs, fatigués

; d'une lutte aussi longue que stérile, feraient
volontiers la paix. Ea attendant cet heureux
jour, le budget ottoman pour 1874 vient d'être
publié avec accompagnement d'un rapport
financier.

Une phrase de ce rapport a fait sensation ;
elle exprime le regret que les capitulations fa«
vorables aux étrangers soient un obstacle à la
perception de certains impôts, et l'espoir qije,
d'accord avec la Porte, les légations ne refu-

. seront pas une révision de ces anciennes ga-
ranties accordées à leurs nationaux.

Les signatures de plusieurs financiers eu-
ropéens, et surteut celle d'un banquier fran-
çais, apposées au bas de ce document , lui
donnent un caractère assez grave ;' le gouver-
nement ne manquera pas de s'en prévaloir au
sujet du traité de commerce de 1861 et pour
appuyer certains autres projets soi-disant pro-
gressifs.

Le banquier français précité, aveuglé comme
ses collègues par une excessive tendresse pour
les finances turques, aurait pu s'en tenir à ap-
peler l'attention du goavernement sur le gas-
pillage et la vicieuse administration, causes
principales de la crise actuelle ; il a préféré
s'en prendre à ses compatriotes, oubliant que
sa qualité de député de la colonie française
l'investissait "du: mandat de défendre nos inté-
rêts commerciaux contre les prétentions otto-
maaes.

•Netre ambassadeur a dignement rappelé ce.
! turcophile à l'ordre en lui faisant sentir com-

bien son opinion, trop obséquieuse, était pré-
judiciable aux affaires françaises et ajoutait
aux difficultés . soulevées par la Porte. Après
quelques jours de réflexion, ledit banquier a
donné sa démission de député de la colonie, ce
qu'il eut dû faire avant de participer à la ré-
daction du rapport budgétaire.

Le traité de commerce de 1861, que les
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 Clande.
Wrfv»îias ' 0U1> -chère b0flBe dame, et plus
que ii , que moi > car me v'là ruinée... Dire
b où LL\f pas plHS de huit J°urs > elle était
ment h?a

 sêtes ' sur ce meme fauteuil, quasi-
qués de ÎJ po,rtaate - Bonaes &ens > ce que c'est

r ir
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était

' pa3 bieH fsrte > mais de làà mou-
tails 3u® sebitemeat... Avez- vous des dé-

'^mèreQervaise?
quoli «^® ! e11? estinorte comme on meurt,
« v aVW qu elie $4" au bout du rouleau..!
d*ciaTï £u

a
monde à dIn,er > ?eme que le mé-

restée L?"h "la,s 9a n a nea fai* i elle était
k»! nr, »• chambro ! toat à coup on en-

L L„ 3 f cn ' raais un cri!
«ouït i«°™i!? et.tfls s'arrêtent;. M. le ban»
^uvret™ldfinafsl---bref,ôna trouvé la
milieu^=f\

éteBdue sur Ie taPis » au beau
^otÛft1»»!* ce.qu'ifparalt, elle

quoique ch»se de cassé dans la poi-

trine , je ne sais plus quei -, le domestique
l'a pourtant dit : ja rupture de... de... mais le
nom n'y fait rien... Mon avis, à moi, est que
ce sont les chagrins... Encore faut-il se rete-
nir la langue !

Et, comme Margaerite continuait de pleu-
rer: ■

— Faut se faire une raison, ma voisine, con-
tinua Gervaise ; ia plus à plaindre dans tout
ça, c'est moi... Mais nous n'avons pas de
temps à perdre; faudrait avoir l'obligeance de
m'arranger le petit en un tour de main.

Marguerite appela l'enfant; et, tout en pro-
cédant à sa toilette, elle lui apprit peu à peu
le malheur qui le frappait, et en raison du-
quel on venait le chercher*.

Christian ouvrait de grands yeux étonnés,
car la mort n'avait pas encore pour lui une
signification biea exacte.

— Si ton père Claude était ici, ajouta la
fermière, nous irions sans doute tous ensem-
ble rendre les derniers devoirs à ta pauvre
maman ; mais il est à la ville, et je ne puis pas
prendre sur moi de m'absenter d'ici. Ça me

i coûte gros, va, de te laisser partir seul!
s — Mais je i'accompagae, moi ! dit la G-er-
[ vaise ea se rengorgeant.

— Allons, embrasse-moi, et adieu, reprit
t Marguerite, en étouflant ses pleurs. C'est la

première fois que tu me quittes, depuis tan'tôt
■ trois ans... Si j'avais ne plus te revoir !

— Maman, s'écria le petit bonhomme en
pleurant à son tour, puisque mon autre ma-

, man est morte, je Be veux pas rester à Saiat-
. Martia. Si je ne reviens pas ce soir, c'est que,
■ biea sûr, on m'aura enfermé,
t — Pas de révolte, mon Christian ! Sois bien
• obéissant, bien sage, bien soumis. Fais voir à

ton père que tu as été élevé par d'honnêtes
» geas. Va ! mon bien-aimé, va ! c'est la loi du
i boa Dieu, il faut nous y soumettre. Embrasse-
i moi encore.
i Modeste était accourue, et ce fut biea une
• autre scène, plus toachante eacore^Elle, se ri-

vait au cou de Christiaa ; elle ne voulait pas le
laisser partir; elle voulait aller avec lui, pour
être plus sûre de le ramener.

Il fallut que Gervaise employât la violence
pour couper court à cette scène d'adieux.

Oa arriva a Saint-Martin-des-Bois juste au
moment où le convoi funèbre se mettait en
marche. Ce fut donc derrière le cercueil de la
mère que le père et le fils se virent pour la
première fois.

Par respect humain, M. de Bussières se
pencha vers l'enfant, et l'embrassa sur le
front. Christian lui rendit ce baiser du bout
des lèvres, comme il l'aurait fait au premier
venu.

Après la cérémonie, on revint, selon l'u-
sage, à la maison mortuaire, pour y dîner.
Dans les campagnes, cet usage résulte de ce
que l'oa fait, souveat plusieurs lieues pour ve-
nir mettre ea terre un parent ou un ami. Oa a
coascieacieusement pleuré le mort. C'est au
mieux, on est en règle avec son cœur, mais
non avec l'estomac, et, comme il s'y a, le plus
souvent, pas d'auberge, il est tout simple de
se restaurer daas la maisoa du défunt, ea
1'hoaneur duquel ©n s'est déplacé.

Oa comprend que si, ea pareille circons-
tance, la coutume était de réconforter ses in-
vités, M. de Bussières a'était pas homme à y
maaquer. Si elie n'avait été de tradition, il
l'aurait plutôt inventée.

Oa a beau dire, beau se targaer d'être fort
et s'entourer le cœur d'ua' triple airaia, il y à
des moments où la fibre paternelle la plus co-
riace vibre malgré soi. Ea voyant son fils si .
naturellement gracieux et distingué, si biea
tenH, si différent de ce qu'il se le figurait, une
bouffée d'orgueil, sinon de tendresse, lui
monta au cerveau, et prenant soa héritier par
la main, il fat, de groupe en groupe, dans la
cour du château, répendre aux compliments
de condoléance de ses invités.

Oa lé comprimeatait aussi sur Christian, et
•il humait cet encens comme s'il s'agisait de

son œuvre morale, non moins que physique, (
comme s'il avait cultivé lui-même ce gentil i
rejetoe, dont il n'avait pas même veulu enten-
dre parler depuis plus de sept ans. t

.— Il a'était pas au château? demandait i
l'un. . • j

— Je ne l'avais jamais vu, disait ua autre, i
— Il est cependaat boa à montrer, ajoutait j

an troisième. c
— Vous savez, répondait le baron ea élu- i

dant, mais d'ua ton capable, l'éducation d'un i
garçoa est une chose grave ; les mères les gâ- 1
tent, au lieu de les mener virilement. Moi,
j'ai voulu en faire un homme et le soustraire (
à cette influence ; mais j'avais l'œil dessus, i
sapristi ! et s'il s'était permis de broncher... i

Ici, voyant que son fils le regardait d'ua air
étoaaé, et craigaant qu'il se fit œuvre d'ea- <
faat terrible, le baroa jugea prudent de l'éloi- t
gner, et s'interrompant :

— Va rappeler aux servantes, moa bon- <
homme, dit-il, que nous avons faim, et de-
maade leur si on ne sert pas. - i

Christiaa ne se le fit pas répéter; seulement, (
à la faveur du tumulte et de la foule, au lieu i
de gagner le corps de legis, il longea le mur
des communs, traversa une cour de service où . i
il avait remarqué qu'uae porte charretière
s'ouvrait sur les champs ; et, tête nue, il se j
mit à courir, cemme un petit voleur, dans la ï
directioa de Chamblay. -•

Uae seule personne avait remarqué cette
manœuvre. C'était la Gervaise ; mais elle était
trop fine matoise pour ne pas comprendre que, ;
à tout hasard, ses intérêts n'ea pouvaient souf-
frir.

Le baron, sa tournée faite, l'ayant avisée
dans ua coin de la cour, fut à elle et la prit à
part :

— Ma bonne femme, dit-il, vous êtes la
nourrice de Christian, n'est-ce pas?

— Oui, monsieur ie baron, vot' très-humble
servante.

Et elle fit uae révérence pittoresque qu'au-

ir ir i i i ".''... . .

cun professeur de maintien ae lui avait ja-
mais enseignée.

— Il me semble, reprit le hobereau, avec
autant de belle humeur que ce jour de deuil
pouvait le permettre saas inconvenance, que

' je vous ai fait peur une fois ou deux ; mais,
rassurez-vous, je ne suis pas aussi diable que
je suis aoir. J'ai même à vous adresser mon
compliment très-siacère sur la façon dont
vous avez justifié la côafiance que nous avons
mise ea vous. Sapristi ! ça vous va de donner
la becquée aux petits !

Gervaise étourdie, coafuse, écarlate, prit le
coia de soa tablier, et se confondit ea une ré-
véreace encore plus comique que la pre-
mière.

— Cependant, poursuivit le baron, si biea
que moa fils paraisse être chez vous, vous
trouverez boa que je le garde.

La paysanne qui balançait gauchement le
ceia de soa tablier, le porta à ses yeux.

— Il ae faut pas vous désoler, ma brave
femme, reprit M. de Bussières ; rappelez-vous
que vous serez toujours la bieaveaue au châ-
teaH.

Gervaise se mit à pousser quelque chose
. ■ comme des beuglements,
i — Voilà toujours de quoi vous consoler au-
i jourd'hui, coatinua le baroa en lui coulaat
L deux louis que la paysaane eut cepeadant la

force de faire disparaître dans sa pouquette ;
s revenez sous deux ou trois jours ; nous règle-
; rohs le petit compte que vous pouviez avoir
, avec feu M mo de Bussières ; et ce sera pour
• moi une nouvelle occasion de vous témoigner

à quel point je suis satisfait... Ma parole d'hon-
i neu-r, on serait heureux d'avoir des enfants
i tout exprès pour vous les confier,

— Monsieur le baron est ben honnête ! dit
t Gervaise, en baissant les yeux.

— Ainsi , c'est entendu , je le garde,
î En ce moment, rentrait au château un fer-

mier des environs, lequel .avait profité de Fin-
• tervalls entre lés' funérailles et le repas pour

aller donner ce qu'il appelait « un coup de
pied » chez'lui.

— C'est de vot' jeune gars gue vous parlez,
monsieur le baroa ! interrompit-il.

— Oui, mon brave, je ne veux plus qu'il
me quitte ; j'en ferai mon ami, mon camarade,
mon convive; je lui apprendrai à chasser, à
monter à cheval...

— ^11 y monte déjà, dit fièrement Ger-
vaise.

— Voyez-vous ça! le gaillard! il tient de sa
race ! les Bussières ont toujours été des maniè-
res de centaures... Il faut que je m'applique
aussi à lui faire un bon petit estomac- d'Autru-
che... Ça me distraira.

— E*a ce cag, reprit le fermier en riant,
vous feriez peut-être bien d'envoyer quelqu'un
à ses trousses, car je viens de le rencontrer
courant à toutes jambes sur le chemin de
Chamblay.

— Allons donc! il était là, il n'y a qu'un
instant. Christian, Christiaa !

Mais l'écho seul répendit à cet appel.
— Du diable s'il vous entend, dit le fer-

mier ; au train dont il allait, il doit être déjà
loin.

Gervaise crut devoir intervenir :
— Il ne faut pas lui en vouloir, à ce cher

petit, monsieur le baron, reprit-elle de sa voix
pateline. Vous savez, les enfants, sauf vot'
respect, c'est comme les bêtes : ça s'attache là
où ça vit d'habitude. Tout ce beau monde, ça
l'aura effarouché ; il n'aura fait ni une ai deux,
il s'en sera retourné chez nous. Ah ! dame,
c'est que, quand il a quelque chose dans la
tête, il ne faut pas le contrarier.

— Cette fois, reprit M. de Bussières, je
l'excuse... Mais il pourrait s'égarer, et je crois
qu'il serait prudent d'aller à sa recherche.

— Oh! soyez tranquille, il doit avoir un
compagnon de route qui est solide au peste,
car j'ai vu Mouton rôder par ici.

. (La suite à demain.)
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Turcs voudraient réviser, n'expire qu'ea si
1889, J^ais une de ses clauses autorise des |J
modifications au tarif douanier après chaque [

période de sept années ; la période courante
échoit en mars 1876, soit deux années de statu
quo à opposer aux demandes de la Porte, dé-< ■
cision qui a prévalu dans une commission
présidée par l'ambassadeur, M. de Vogué. On t:
aura au moins le temps de préparer la défense li
des produits français plus particulièrement e
menacés, le gouvernement ayant annoncé son e
intentioa d'élever les droits d'entrée, surtout ï
pour les articles de luxe. x

Ensuite, par ce délai, nous pourrons peut- d
être éviter le danger d'une commission géné-
rale des légations étrangères proposée par la
Porte ; certaines ambassades, tout à fait dé-
sintéressées dans la question , ayant néanmoins j
voix délibérative, céderaient facilement, et
celles des pays manufacturiers s'efforceraient
de aous battre ea brèche.

Uae note récente de la Porte vient d'aviser ?
les ambassades de son inteation d'établir ua _
droit de patentes sur tous les commerçants j
ottomans ou étrangers. Ces derniers représen- j
tent presque exclusivement le haut commerce,
banque, importation et exportation ; c'est sur t
eux surtout qua pèserait la nouvelle mesure r
fiscale. Ea outre, ce serait tailler dans le vif c
des capitulations. Nous espérons que les ara- r
bassades, dont quelques-unes ont déjà admis, J
en principe, l'impôt-patentes, n'accorderont *
riea sans avoir obteau en retour des garanties -,
série/uses pour leurs nationaux.

Deux des journaux qui se publient en lan-
gue française ont pris parti pour le gouverne- f

ment, et nous vantent, sur tous les tons, l'ère \
florissante dans laquelle entrera le pays à la s
faveur d'un nouveau tarif douanier et des pa- r
tentes. j

Ces aimables gazettes, ea êreiatant de la r
sorte leurs abonnés, oublient légèrement de c
supputer ua peu le surcroît de recettes ea c
perspectives. D'après les bases projetées, ce i

boni ne dépasserait guère la valeur d'ua des \
navires cuirassés qui continuent si utilement j
leur tranquille service. Après une série d'arti- f
clés hyperboliques sur les trésors inexploités '.
de la Turquie : mines, forêts, terres promises, x
etc., etc. C'est vraiment, pour ces fortes plu-
mes officieuses, agiter une question bien mince \
et prétendre relever la situation avec un fétu I
de paille. Mais on est agréable en haut lieu, \
tandis que ce serait le contraire si l'on criti- (
quait lés errements nombreux qui paralysent a
la bonne marche des affaires. Ce n'est pas en \
eau claire que se fait la meilleure pêche, té- 3

moin la quasi-solution résolue par le grand-
vizir dans la question arméno-cathoîiqtse. Les t
dissidents anti-hassouaistes, au moyen d'une 8

somme considérable, ont obtenu que l'église ■*
patriarcale soit retirée aux hassouaistes, mal-
gré qu'il eût été réglé et convenu que tous les 1
biens religieux seraient également partagés i
entre les deux communautés. Cette décision' j
première ayant été signifiée aux ambassades, t
le grand-vizir est en quête d'un moyen de la i
Tendre nulle, et si les dissidents vident dere- '
chef leur escarcelle, on finira par trouver ce '
moyen. En attendant, l'église reste fermée \
sous la garde de la police. Ce traditionnel s
bakchich (mot qui désigne l'humble pour- 1
boire et le riche pot-de-vin) est toujours le c

régulateur des hommes et des choses ; il est • i
enraciné partout ; son domains va de la douane <
frontière jusqu'aux salons ministériels et plus <
haut encore. Concessions, adjudications, jus- ]
tfce : tout lui est subordonné, et si quelque ,
statisticien dressait soa budget, il serait autre- s
méat important que celui du ministère des ï
finances. (

Ua léger dérivatif a été offert hier à la po- .
pulatioa ottomane , depuis si longtemps en
souffrance. On a transporté en grande pompe <
au vieux sérail les anciennes draperies qui ]
couvraient depuis nombreuses années le tom- (
beau de Mohamet à la Mecque. Les bons mu- i
sulmans se consoleront de l'amertume des i
temps par la contemplation de ces saintes gue- j
nilles.

i
AFFAIRE DU CANAL DE SUIEZ <

 i

Nous recevons la lettre suivante : ]
Monsieur le rédacteur, ,

Qu'y a-t-il à faire à propos du canal de î
Suez ? i

Riea ! rien qu'à subir, mais non sans pro- i
tester ,1a décision de la commission interaalio- j
nale, et à chercher ,avec la volonté bien arrêtée ]

de réussir, le moyen de sortir de l'impasse où
l'on se trouve. Du reste, il ne faut pas s'exagé- ]
rer les conséquences immédiates de cette dé- i
cision. Pour le moment, les recettes de la 1
compagnie restent à peu près intactes. i

Elle reçoit, en effet, 16 fr. par tonne de jau- 1
geage brut, soit 1,000 fr. pour un navire de '
100 toanes. Le tonaage se trouve réduit de 1
25 0i0. Reste 750 fr. ; mais le prix est aug- <
mente de 30 0i0 : 13 fr. au lieu de 10. On fece- <
vra donc 975 fr.pour 100 toanes de jaugeage i
brut. C'est une dimiautioa de 2 li2 0[0 sur les s
recettes actuelles, et riea de plus. Cela durera ]
toute l'aanée 1874 et probablement aussi pour 1
1875. On a donc le temps d'aviser.

Il est intéressant de savoir si la Porte avait
le droit d'accepter les décisions de la commis-
sion. C'est singulièrement douteux, et si ell«
n'a pas violé ses engagements.

Le graad visir a déclaré à tort que les droits
accessoires ae seraient pas augmentés ,
puisque l'acte de concession dit formellement ,
que ces droits sont laissés à la disposition de ,
la compagnie.

A l'époque où oa a émis les délégations, le ]
sultan n'a-t-il pas déclaré que jusqu'au rem-
boursement des délégations, le droit par tonne j
pourrait être élevé de 10 à 11 francs? Il ne <
reste pas trace de cette décision. ,

La base de la perception, le mot tonneau de |
capacité, u'ayaat pas de définition dans la lan- ■
gue commerciale ni dans la langue maritime, ,
oa comprend les discussions sur ce mot ; mais,
la capacité, quelle qu'elle soit, d'ua aavire, |
change- t-elle s'il est chargé ou non ? Evidem-
ment non. Pourquoi faire moins payer les na- ,
vires à vide que les autres? Du reste, il ae (
passe à vide que les voiliers qui ont été por-
ter du charboa à Suez ; actuellement ces na- <
virés ne payent rien ; ils payeront désormais. ï

Par la décision de la commission, le tarif ne
sera modifié que quand les recettes seront de
28 millions. Admettant 15 millions pour l'en- c
tretien et les obligations, il reste ua revenu *
annuel de 6 1/2 0/0. C'est peu à côté de ce qui a
été promis ; ce n'est pas cependant la ruiae, c
pourvu qu'on y regarde à deux fois avant de c
prolonger les jetées de Port-Saïd, prolonge- 1
ment dont l'utilité n'est nullement certaine. c

M. de Lesseps parle d'éteindre les phares t
et de renvoyer les pilotes, et de fermer ainsi v

• virtuellement Je canal. Où soat les phares? Oa s
ae navigue pas de nuit, Qaant aux pilotes,
sont-ils si aécessaires? C'est bien douteux, fi
n n y a qu'à se teair au milieu du canal, et il é
a y a pas besoia de pilotes pour cela. n

Mais, ea présence du sans-façon avec lequel a
«a forte trait® m promesses, n'est il pas pos- J
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sible de refuser à ses titres futurs la cote de
la Bourse ? Eu voyaat les craintes que soulève
l'emprunt ottomau, ce serait ua véritable ser-
vice à rendre à biea des petits capitalistes, et
certainement une représaille bien méritée.

Un intéressé.

D'après un télégramme de Constan-
tinopie adressé à la Nouvelle Presse,
la Turquie publierait une communi-
cation annonçant que la Sublime-Porte
et les puissances européennes sont tom-
bées d'accord relativement aux mesures
ultérieures à prendre dans la question
du canal de Suez.

Un arrangement est donc à espérer.

— «| — '.

L'expédition de la Terre-de-Feu.

Le Journal officiel vient de* publier un rap-
port de M. Pertuiset, le célèbre voyageur
français, adressé à M. Hanez, ministre des
relations extérieures du Chili, sur sa pre-
mière expédition scientifique a la Terre-de-
Feu.

La première partie de ce rapport ne con-
tient que l'ensemble des marches qu'il a four-
nies dans les terres inconnues. Dans la se-
conde, il s'occupe plus particulièrement des
recherches au point de vue géologique et agri-
cole. Il signale les découvertes de minerai de
fer d'une richesse incontestable et de terres
d'une grande fertilité. Mais laissons parler M.
Pertuiset :'

La richessi agricole présent© des résultats dif-
férents. Ce n'est pas cependant que nous ayons
rencontré des terrains cultivés, quoiqu'en de nom-
breux endroits, la pomme de terre, l'avoine, le
seigle et autres denrées puissent parfaitement
réussir. La flore n'offre guère d'autres plantes que
celles qui -viennent naturellement dans le sud de
la Patagonie et dans le nord de l'Europe. Le pays
même n'est pas riche en bsis, à- part quelques
collines exposées au nord. Il en est autrement
quand on passe du côté sud de la baie Inutile.
Alors, avec le nouvel aspect des terrains, on doit
constater une nouvelle végétation riche et assez
vigoureuse. Plus de mauvaises broussailles et de
petits bois isolés, mais -des, arbres bien venus, des
forêts vierges immenses remplies d'aubépines, de
lauriers, de fuchsias ; nous avons même trouvé
des canelles, des cinéraires, quelques chétifs ca-
mélias, etc., etc.

Toutes les vallées que nous avons traversées,
vallées immenses, que rarement nous avons pu
parcourir en entier, sont fertiles en gras pâtura-
ges. Nos chevaux s'y plongeaient jusqu'au poitrail
et paraissaient apprécier la qualité du fourrage.
Ces vallées ont été, par leur situation favorable et
abritée, jugées favorables pour l'élevage. La tem-
pérature que l'on croyait mauvaise nous a donné
â midi une température de 16 à 20 degrés centi-
grades.

Les principaux de ces vastes pâturages sont si-
tués aux camps numéros 4, 5, 6, 7, 15, 17. J'y ai
avec soin étudié la question, et j'estime qu'on
peut porter à des centaines de mille le nombre des
têtes de bétail à élever.

Quant à ce qui concerne les habitants de la
Terre-de-Feu, nous n'avons vu que très-peu de
naturels ; épouvantés par la vu® de nos chevaux
(ils paraissaient connaître nos fusils, nos revolvers
les étonnaient), les Feugiens se tenaient à. deux
ou trois journées d© notre colonne. Très-difficile-
ment on a pu les approcher : en somme, nous ne
les avons surpris que trois fois ; à la deuxième
fois ils étaient au nombre de 20 ou 30.

Dans chaque rencontre, nous avons jugé que
leur type n'est pas aussi nui qu'on l'avait suppo-
sé ; il est même beau et bien certainement supé-
rieur au type patagon, auquel on doit les ratta-
cher.

Les Feugiens sont ie belle taille, bien mem-
bres ; leur teint blanc est brûlé par lés vents de la
côte. La saleté de tomte leur personne ferait pres-
que douter de leur couleur.

Les hommes ont la chevelure très-épaisse et ils
la portent à la façon des Patagons; les femmes se
coupent les cheveux au-dessus de la tête, et lais-
sent tomber seulement deux nattes à droit» et à
gauche.

Les hommes sont imberbes ; à peine sur quel-
ques-uns remarque-t-en un poil follet très-peu
abondant.

Des peaux d'animaux, qu'ils jettent sur leurs
épaules, les protègent contre le froid. A rencon-
tre des Patagons, ils laissent la fourrure tournée
en dehors. Quelques-uns portent des chaussures
en peaux de rats, et rehaussent leur costume par
une peau deguanaco ou de goëlan, de forme trian-
gulaire, qui retient leurs cheveux : les femmes
portent, en général, pour cacher leur nudité, une
petite peau de ra't, que nous n'avons vue sur aucun
nomma.

Elles se parenfc-de colliers et de bracelets fabri-
qués avec des coquillages. Leur langage se rappro-
cherait du patagen," sans être le mêaae ;leur nour-
riture consiste an moules, en poissons ; ils man-
gent aussi des rats, des dies et des canards sauva-
ges, et des guanacos qu'ils chassent à l'affût.

Comme armes, ils ont des flèches en bois durci
au feu avec une pointe en silex ©u en verre (dé-
bris de bouteilles rejetées sur le rivage) ; ils les
lancent au moyen d'un arc en bois que sous-tend
une corde tressée de boyaux d'animaux; ils ont
aussi des frendes qu'ils manient avec uae grande
habileté. En somme, ils sont très-inofîensifs.

Là se termine l'intéressant rapport de M.
Pertuiset; après avoir fidèlement retracé la
marché de cette première exploration, le cé-
lèbre voyageur signale au ministre le con-
cours précieux qa'il a trouvé chez tous les vo-
lontaires qui l'avaient accompagné dans ce
voyage. Je reviens, dit-il en finissant, enchan-
té de la Terre de Feu, plus que jamais plein
de confiance dans la réussite, impatieat de
démontrer les immenses profits que l'on pour-
ra retirer de cette terre, jusqu'à ce jour délais-
sée, mais qui ne tardera pas à attirer, sous la
protection du Chili et de son gouvernement,
les émigrants de toutes les parties du monde.

ÉCHOS DE PARTOUT .
L'ideatité des restes mortels du docteur

Livi.Dgstoae, dont le décès avait'été un objet
de doute pour les amis du défuat et notam-
ment pour la Société royale de géographie de
Loadres, a été parfaitement établie de la ma-
nière la plus complète.

Suivant le Times, l'examen du corps a été
fait par sir "William Fergusoa, dans l'une des
salles de la Société de géographie où il a été
déposé en présence du docteur Kirk, du doc-
teur Loudon, d'Hamilton (nouveau Bruns-
wick), ancien ami et médecia ordinaire du
docteur Livingstone, du missionnaire Mes-
fatt, beau-frère du défunt, et de plusieurs au-
tres personnages de la parenté.

Les restes mortels étaient dans un état de
décomposition ; mais la condition du bras gau-
che, qui avait été fracturé par la morsure d'un
lion et dont les parties avaient été mal jointes,
a paru si évidente que l'identité du corps a'a
laissé aucun doute.

*
♦ *

Le Times publie de Philadelphie, en date du
21 avril, la dépêche ci-après :

« Les inondations du Mississipi ont causé
de grands dégâts. Onze communes où l'oa
cultive le coton, et quatorze commuaes où
l'oa cultive le sucre, oat été inondées. Oa
constate la destruction de 258,000 acres de
terre cultivés ea coton, de 10,006 acres culti-
vés en blés, et de 500,000 acres cultivés ea
sucre, c'est-à-dire ua sixième de la récolte.

« Chaque commune de' la Louisiane a souf-
fert. La campagne, arrosée par le Mississipi, a
été inondée en partie ; 25,000 personnes sont
ruinées par suite de ce désastre ; beaucoup
manquent absolument d'aliments.

« Les inondations ne paument diminueras-

sez pour permettre la reprise de la culture a
avaal soixante jours. n

« Lés récoltes de la saison sont détruites. ti
« Plusieurs villes sont inondées.Une grande

détresse règne partout.
« Des secours ayant été dï nandés, le Con- <j

grès a voté un bill accordant aux personnes de Q
la Louisiane ainsi dénuées de ressources des v
rations comme celles que l'on distribue aux
soldats. » . j.

* * i

Les Israélites de la Palestine sont dans la 1
plus grande détresse. La famine les décime. «
Leurs délégués ont adressé à Londres une de- &
mande de secours.

2,000 livres ont été immédiatement mises à j
leur disposition. t

Le comité des députés des juifs anglais «
de Londres a pris en outre la résolution sui- i
vante :

« Le grand rabbin et sir Meses Montefiore *
sont invités à s'adjoindre au bureau dans l'ap- }
pel qui sera fait au public et à la communauté
pour venir au secours des juifs malheureux de ]
la Terre-Sainte, s'ils jugent que les circonstan- j
ces comportent cet appel, et,dans ce cas, l'ap-
pel sera adressé à chaque synagogue et publié <
dans les journaux.» " ]

Le Figaro donne les détails suivants sur le ,
collégien qui s'est suicidé pour avoir été <
refusé à son examen : ' s

J'ai dit hier que l'élève du lycée Henri IY qui '
s'était tiré deux coups de revolver dans la poitrine,
vient de mourir de ses blessures.

Un détail curieux que j'apprends aujourd'hui :
La veille de son suicide, il avait été se faire

photographier, 40, boulevard Bonne-Nouvelle.
Suivant l'usage, le photographe lui avait de-

mandé de payer d'avance.
— Non, avait répondu le collégien... j'ai très-

peu d'argent sur moi ; ma .famille, qui habite
Montreuil, paiera contre livraison.

Le photographe avait accepté, et s'étant mis en :
devoir de poser Je jeune homme pour l'opération. :

— Tenez, lui dit-il, regardez devant vous un
de ces deux portraits, ce sont ceux de Mme Judic
etdeMme Théo... \ \ ;

— J'aime mieux regarder M»0 Judic, répartit
en souriantle collégien.

Et il se mit dans la position indiquée. Son por-
trait fini, il partit. Ymgt-quatre heures après, il se
suicidait.

— Hélas ! Monsieur,disait hier sa mère au pho-
tographe, si vous l'aviez fait payer d'avance, il né
serait pas tué peut-être, faute d'avoir assez sur

•lui pour acheter son pistolet... Il n'avait presque
pas d'argent en partant de la maison.

Le jeune homme, dont j'ai le portrait sous les
yeux, est un grand et fort garçon, aux cheveux
blonds, à la physionomie mélancolique, douce et
intelligente. Il paraît âgé de dix-sept à dix-huit
ans.

*, - ■

» *
Où peut mener la profession de juge au tri-

bunal civil de Châ'teauroux!
Oa va vendre bientôt, .rue Drouot, la col-

lection d'un juge au tribunal civil de cette •
ville, qui collectionnait les lunettes, binocles,
monocles, lorgnons de toute sorte et de tous
les pays.

Un chercheur de curiosités, M. PauLEraud,
du Charivari, a trouvé cette semaine une
chanson de M. Louis Veuillot.

Une romance d'il y a trente-cinq ans.
Cela se nomme l'Absent, la musique était

d'un M. Le Machoir, qui semble s'en être tenu
à cette première mélodie, car on n'a plus en-
tendu parler de lui.

Yoiei un extrait de la romance :
L'absent dont le cœur se rappelle
A votre souvenir joyeux.
Enfant — c'est votre ami fidèle,
Celui qui vous trouvait si belle
Et dont les yeux cherchaient vos yeux.

La vignette de la romance est de M. Perrin,
alors dessinateur, aujourd'hui directeur de la
Comédie-Française.

. * ■

*■»

Un provincial récemment débarqué à Paris
se plaignait à l'un de ses amis de ce que les
affaires a'allaat pas dans sou département,
comme partout, il était obligé de vivre de pri-
vations.

— De quoi te prives-tu donc ? lui demanda
. l'ami.

—- Comment ! mais à ce voyage je me suis
privé... d'amener ma femme.

*
* *

Surprise à l'improviste, une de nos élégan-
tes envoie Baptiste, son nouveau domestique,
lui quérir en hâte une paire de gants.

— Vous les demanderez couleur chair, lui
dit-elle.

Baptiste revient avec une paire de gaats
marrons.

— Comment!. ..je veus ai dit chair...
— Eh bien ?... fait Baptiste en montrant ses

; mains.

LE PAQUEBOT U AMÉRIQUE.

A la première nouvelle de l'arrivée de VA-
mérique à Plvmouth, un employé supérieur de

i la compagnie est parti pour Londres, où il a
, pris, de concert avec des jurisconsultes an-

glais très-compétents dans les affaires mariti-
, mes, les mesures nécessaires pour sauvegar-
! der les droits de tous les intéressés.

Le navire, d'après le Petit Journal, pourra
être mis prochainement à la disposition de la
compagnie, moyennant le dépôt d'une caution
à fixer par la cour d'amirauté anglaise. Oa es-
time que ce bateau pourra rentrer bientôt au
Havre pour être complètement réparé.

Le chargement de Y Amérique se composait
de : 204 balles coton, 2,405 cuirs, 1 ,820 pa-
quets cuirs, 125 avirons, 44,630 bushels blé,
2,333 livres fanons de baleine, 1,040 colis ma-
chines, 383,401 livres lard salé, 72,208 livres
saindoux, 250 barils potasse, 1 baril riz, 269
sacs quercitron, 26,"594 livres suif.

Une dépêche adressée au comité des assu-
reurs du Havre annonce qu'arrêt a été mis sur
le steamer pour 100,000 livres st. par un des
sauveteurs, et que l'on s'attend à un autre ar-
rêt pour le double de cette somme.

Les préteatioas des sauveteurs se chiffre-
raient aiusi par ua total de sept millions et
demi de francs.

Quelle que soit la somme qui leur sera attri-
buée, les sauveteurs ont fait, comme on le
voit une assez belle jouraée.

L'admiaistratiea des pestes est iaformée
que les dépêches qui se trouvaient à bord du
paquebot VAmérique auraieat été placées daas
ua canot que la mer a emporté. Il y a doac
tout lieu de craiadre que ces dépêches ne
soient perdues. Si elles venaient à être re-
trouvées, l'administration des postes s'em-
presserait de le faire connaître dès qu'elle en
recevrait l'avis.

*

Les nouvelles reçues de Plymouth par les
assureurs du Havre constatent que, grâce aux
pompes prêtées par le gouvernement anglais, ,
on a fini par gagner sur la voie d'eau del'^m^-
rique.

Les sauveteurs voulaieat échouer le navire ; i
mais l'agent de la compagnie s'est opposé à \
cette mesure dangereuse, et on a réussi à fair» i
entrer le navire daas le port intérieur. i

Le règlemeot de l'indemnité de sauvetage j
sera probablement fait par la cour d'amirauté
britannique. La procédure établie par les lois
maritimes pour juger la conduits du capitaine
du tîeamer abandonné est, dit-on, déjà coffi- ï

mencée à Brest ; le commissaire général de la
marine dans ce port, a reçu différentes déposi-
tions à ce sujet. 4

* *

■ Lejeurnal le Havre nous apporte le récit
de l'épisode de la mort du brave lieutenant
G-aray, second du paquebot transatlantique
Y Amérique:

Le dernier canot abordait le trois-mâts italien
EUsa-Queirole. Il avait à bord une partie de l'état-
œajor. Déjà plusieurs des officiers avaient pu se
hisser sur le pont du navire. Un moment encore
et tout le monde. avait la vie sauve. Mais/la fata-
lité ne le voulut pas.

M. Garay était resté l'avant-dernier daiss le ca-
not, comme il était resté l'avant-dernier à bord de
l'Amérique. Il saisit un cordage à son tour et « se
paumoyait » pour monte? sur le trois-mà's. Tout
à coup, il lâcha prise et tomba à la mer, entre le
navire et l'embarcation.

Un autre canot, qui avai t également servi au
sauvetage, se trouvait amarré à l'arrière de l'ita-
lien, M. Garay, après avoir plongé, s'y accrocha.
On cria alors a uîi canot qui était encore au large
d'aller recueillir le brave second de l'Amérique.
L'équipage obéit aussitôt, mais àsonarrivfe, l'in-
fortuné avait lâché sa planche de salut. '.*■' ■'

On entendit encore quelques appels désespères
du naufragé, puis plus rien. La mer avait englouti
pour jamais un des marins les plus distingues
dont la France pût s'enorgueillir. ...

11 était alors huit heures et demie ; la nuit était
noire, le temps redevenait mauvais etl* mer gros-
sissait de nouveau. Cependant, le canot se livra,
pendant plus de deux heures à des recherches obs-
tinées autant qu' infructueuses.

A dix heures et demie, il revînt à bord, et le
trois-mâts fit route pour Brest.

 , '«» ; '—

CHRONIQUE
La fia de la séance d'hier du Conseil général

a été consacrée à une discussion qu'on s'at-
tendait à voir se produire dans le cours de la
session, et dont aous n'avons pu parler hier,
va l'heure avancée à laquelle cette séance s'est
terminée. .

Il s'agissait de savoir si le mandât des con-
seillers sortants devait preadre fia le jour des
élections ou seulement le jour de l'installation
des conseillers nouveaux, et si, par consé-
quent, les membres sortants, qui font partie
delà Commission départementale ou de toutes
autres Commissions spéciales doivent ou non
présenter leurs rapports à la session d'août.

Après une assez longue discussion, le Con-
seil a adopté la délibération suivante, proposée
par M. Ballue:

« Le Conseil général.
« En présence de la lacune de la loi du 10

août 1871, mais conformément à l'esprit de
cette loi, et au principe général qui veut que
le mandat cesse seulement lorsqu'il a effective-

. ment passé entre les mains du nouveau man-
dataire;

« Délibère:
« Les membres du conseil général du

Rhône appelés à reparaître devant leurs élec-
teurs dans le courant de la présente année,
conserveront virtuellement leurs titres et
leurs fonctions jusqu'au jour où ils seront
effectivement remplacés, c'est-à-dire jusqu'à
l'installation des nouveaux -élus, â la session
prochaine.

« En coaséquence, la commission départe-
mentale et toutes les commissions spéciales
nommées par le conseil général devront lui
présenter leurs ranports, quelles que soient
d'ailleurs les modifications qui. pourraient ré-
sulter du renouvellemefiPpartièi. »

A la suite de cette délibération, M. Terver a
été nommé membre de la commission des bu-
reaux de tabac, et MM. Terver, Durand et
Millaud membres de la commission chargée
d'examiner les mémoires sur les enfants aban-
donnés, qui doivent faire l'objet d'un concours
proposé par la conseil général.

La prochaine séance est fixée à demaia
vendredi.

La commission municipale a pris connais-
sance hier de deux très- longs rapports de
MM. Demoustier et Thomasset, sur le budget.'

Ces rapports seront imprimés et distribués
prochainement aux membres de la commis-
sion.

La veille, la commission avait nommé une
sous-commission d» trois membres : MM. Ay-
nard, Demoustier et Marnas, pour régler cer-
taines modificatioas à apporter au traité de la
compagnie des Eaux.

Nous lisons daas le Moniteur :

« Divers journaux ont répandu le bruit que
M. le général de division Bourbaki, com-
mandant l%e 14e corps d'armée et gouver-
neur militaire de Lyon, serait à la veille d'être
remplacé.

« Cette nouvelle est absolument inexacte.
Du reste, il est à remarquer que ce sont les
mêmes nouvellistes qui ont affirmé à plusieurs
reprises que M. le maréchal Canrobert allait
être pourvu d'un grand commandement, qui
annoncent aujourd'hui la mise ea noa-activité
du général Bourbaki.

« Il est à peine besoin d'ajouter que le
gouvernement n'a aucune raison peur penser
à deaner au géaéral Bourbaki ua successeur
dans les importantes fonctions qu'il occupe à
Lyon. »

Le ministre de la guerre vient de décider
que les engagés conditionnels qui coatracteat
ua engagemeat de quatre aas seroat admis,
s îlsea exprimeat le désir, à suivre les cours
faits aux volontaires d'ua aa qui oat coatracté
un engagemeat spécial d'uae secoade année.

Le ministre a pensé qu'on ne saurait refuser
avec justice à des jeunes gens qui consentent
librement à rester quatre ans sous les dra-
peaux, et qui, de plus, seront une acquisition
précieuse pour les cadres, les avantages dont
jouissent ceux de leurs camarades qui se bor-
nent à accomplir le temps de service stricte-
ment exigé pour l'obtention du brevet desous-
lieutenant auxiliaire.

Par suite, les militaires actuellement en si-
tuatioa de profiter de cette latitude, vont être
dirigés sur le Camp d'Avor ou sur l'école de
Saumur, ssloa qu'ils appartieaaent à l'infan-
terie ou à la cavalerie. Ceux de l'artillerie OH
du génie contiaueat leur service au corps.

Le ministre a décidé ea ontre que ces iea-
nes gens pouvaient être admis, après leur
deuxième aanée de service et après avoir ob-
tenu le brevet de sous-lieutenant auxiliaire, à
contracter, en restant sous -officiers, un en-
gagement de trois ans, afin de compléter cinq
ans de service, et de pouvoir ainsi concourir
pour ie grade de sous-lieutenant titulaire,
mais sous la réserve expresse que les volon-
taires dont il s'agit ne seront reconnus comme
sous-officiers que dans les corps où ils conti-
nueront à servir, qu'autant qu'ils auraient été
nommés successivement caporaux, puis sous-
officiers, dans les conditions de laloi sur l'a-
vancement. Toutefois, afin d'éviter les iacoa-
vénients que pourrait offrir dans les corps, au
poiut de vue de la discipline, la présence de
sous-officiers muais de brevets de sous-lieu-
tenant auxiliaire, ces brevets ne seront, en
temps de paix} délivrés aux militaires de cette
catégorie que le jour de leur libération.

Depuis avaat-bi«r, les compartiments de
première classe B-9 soat plus chauffés pendant

la journée sur la ligne Paris-Lyon-Méâit«rra- j i
[1(30, ■

La température exceptionaelie dont nous i
jouissons actuellement, prescrivait cette me-
sure, sans laque le les voyageurs se seraient ;
trouvés dans une véritable étuve.

On annonce que les difficultés qui s'étaient
élevées au sujet du tracé du chemia de fer de
Saint-André-du-Gaz à Virieu sont aplanies.

Les travaux pourront commeacsr, par con-
séquent, dès que l'Assemblée nationale aura
voté l'exécutioa de la lïgae et que les expro-
priations auront été prononcées.

On sait que lorsqu'à été fondée notre
Ecole de commerce, le conseil d'administra-
tion, sur la proposition de soa présideat, a
tenu à ce qu'il y fût institué un cours ayant
pour objet l'étude des devoirs du négociant.
Ce cours, qui n'existe pas dans les autres éta-
blissements de ce genre, est un des caractères
distinctifs de l'Ecole de commerce lyonnaise et
lui donne comme une empreinte de l'esprit dé
aotrecité.

Il est certaia que, ea dehors du code moral
de l'homme, ea général, chaque profession a
pour ainsi dire sou code moral distinct, appro-
prié à des circonstances spéciales. Il importe
que le jeune homme qui se destine au négoce
soit initié à ce code. C'est une sorte de légis-
lation commerciale plus haute, qu'il doit ap-
prendre aussi, et à laquelle il devra confor-
mer scrupuleusemeat tous ses actes. De même
qu'il y a une sorte de code de l'honneur mili-
taire, "il doit y avoir le code del'hoâaeur com-
mercial, -m

Il est remarquable que cette idée ait déjà
éîé entrevue par ua Lyoaaais émia'eat, qui
a laissé parmi aous d'impérissables souvenirs
et restera comme le type de l'homme religieux
et libéraL .Nous voulons parler de Frédéric
Ozanam Dans le discours d'ouverture de son
cours de droïî commercial, qu'ilprofessa pen-
dant quelques 'animes à Lyon, il annonça, en
effet, qu'il voulait le compléter plus tard par
ua cours aouveau, û?n^?acré à l'étude des de-
voirs commerciaux. Le .conseil d'administra-
tion de notre Ecole s'est a.'asi rencontré pro-
bablement sans le savoir, àà£.s une commune
idée avec notre célèbre compatriote, parce que
les mêmes pensées élevées les inspiraient tous i

Ce cours était surtout à sa place dwis notre
ville qui doit précisément à f observant des
règles de l'honneur, aa respect des eaga^e"
ments, comme une sorte de titres de noblesse
commerciale, qu'elle doit être jalouse de coa-
s©rv6r«

M. Grizard-Delaroue , a qui a été confié le
cours, vient de publier les conférences d'ou-
verture faites pour les années scolaires 1873 et
1874. Il s'y montre pîeiaement à la hauteur du
rôle qui lui était confié, ÏÏm difficile et délicat,
puisqu'il s'agissait jie créei' aa enseignement
encore sans précédent. Une de ces conférences
contient ce qu'on pourrait appeler i 'exposé des
motifs du cours ; l'autre est destinée à montrer
l'importance des idées morales pour ie négo-
ciant. On lira avec intérêt et avec fruit i£?
discours de M. Grizard-Delaroue. Dans soa
langage constamment élevé, les vues d'eu sem-
ble se mêlent aux sages conseils, relevés par
une érudition de bon aloi, et qui prouve que
la sphère des connaissances générales n'est
pas moias familière à M. Grizard-Delaroue
que celle descoanaissances professioanelles. Il
n'oublie pas de montrer non plus que, même
sous le rapport purement humain, l'observance
des lois rigoureuses de la morale, porte aussi
des fruits. C'est par cette observance que se
fondent les réputations d'honneur et de probité,
qui £QHt comme le surcroit de la satisfaction
de la conscience et dont nous avons tant
d'exemples à Lyon. Comme le dit M. Grizard-
Delaroue, d'aprèsnous ne savoas quel auteur :
« Si la conscience devait être un calcul, ce se-
rait eacore le meilleur de tous. «

En matière de lettre de change, le tiré a'est
personnellement lié envers le porteur ou le
bénéficiaire de la lettre que quand il l'a ac-
ceptée. Aussi, quand on veut s'asurer du paie-
ment à l'échéance, a-t-on soin de provoquer
cette acceptation.

L'acquiescement du tiré est-il encore néces-
saire, quand le tiré, comme cela arrive fré-
quemment, a autorisé le tireur à faire traite
sur lai, et qu'avec la lettre de change on lui
représente cette autorisation?

Telle est la question récemmeat tranchée
par la cour de Paris.

Il a été décidé que le tiré, daas ces circons-
tances, demeure toujours en droit de se re-
fuser à l'acceptation et par suite au paiement,
s'il établit que sa promesse a été subordon-
»ée à certaines conditions ou réserves pré-
vues, ou que la situation respective des
comptes entre lui et le tireur a été modifiée
depuis l'autorisation donnée.

La cour de Poitiers a rendu l'arrêt suivant,
qui iatéresse les commerçants :

« Ua commerçaat est autorisé, par l'usage,
à joindre, par ua trait-d'unioa, à soa aom
propre celui de sa femme, dans les actes de la
vie commerciale.

« Mais il commet une usurpation en era-
ployant dans la vie civile les deux noms ainsi
réunis. »

M. Auguste Vérat, ancien chef d'état^major
de la garde nationale, au 4 septembre, ancien
conservateur du Théâtre, est mort hier, à
l'âge de 61 ans.

Une explosion s'est produite hier, dans la
fosse d'aisance, du n*4 de la rue Duhamel.

Cette explosioa est due à l'imprudence d'ua
des employés du service qui, en récurant les
fosses, a trop rapproché sa lampe de l'orifice.

Aucun aceideut a'est à regretter.

Deux malfaiteurs, eacore inconnus, ont at-
taqué avant-hier, dans la nuit, sur le quai
Saint-Vincent, les deux frères Issertel, qui
rentraient chez eux avec leurs femmes.

Ces deux individus, armés de couteaux, es-
sayèrent de terrasser leurs adversaires, lors-
qu'un passant vint fort à propos effrayer les
malfaiteurs qui prirent aussitôt la fuite, mais
dont on a pu se procurer le signalement.

Julien était, il y a trois mois encore, un
brave ouvrier, laborieux, intelligent, écono-
me, levant quelquefois le coude le dimanche,
mais travaillant avec tant de courage pendant
la semaine qu'on était bien forcé de lui par-
donner ses petites intempérances.

Il avait pour compagne une gentille appren-
tie de 20 ans, qui excellait dans l'art de rac-
commoder les dentelles et qui gagnait régu-
lièrement ses trois francs par jour.

Cette somme, jointe au salaire de Julien,
constituait à l'heureux couple un revenu très-
rondelet , grâce auquel le bien-être sem-
blait avoir pris pour résidence l'intérieur da
jeune ménage.

Une petite fillette, bloade et rose , était
née de cette union, qui prospérait sous tous
les rapports.

Mais il arriva qu'un jour, cédant aux con-
seils pernicieux de quelques mauvaises amies,
Jeanne — C'était le nom de la jeune femme,
— Jeanne ^imagina qaale cœur battait plus

à l'aisé sous ua corset de quatre-vingt ft
que sous un caraco de ciaquaate sous, e
abaadonna Julien.

Elle eut même le triste courage de lui
ser sa fille et de quitter la maison ^ans ]
brasser une deraièrefois.

N'est-ce pas qu'elle était à plaiadre t
Depuis ce momeat, Juliea deviat taciti

La vie lui semblait ua fardeau. Dégaui
tout, privé,de ses plus chères illusions, d
plus douces espérances, il chercha l'oub
soa chagrin.

Il -devint le client assidu ducafé du coi
il se mit à passer toutes ses nuits, — p:
même des journées entières..

Ce n'était poiat d'ailleurs un café pr
ment dit que cet établissement où le pj
ouvrier venait d'élire domicile, c'était lui
ces maisons interlopes qui tient du tri]
du cabaret, et sur lesquelles la polie
guère de prise.

Oa y boit, on y chante et l'on n'est ce
jouer que sa consommatioa à la boum
l'écarté.

Eu réalité, oa y perd beaucoup d'arger
parole'. Les pièces blanches a'apparaisse
mais sur le tapis, mais à la fia de la soii
règle les comptes, et, une fois sorti de
blissemeat, oa solde les différeaces qui
veat parfois aa total du gain de la sen
quand elles ne le dépassent pas.

C'est ua repaire de mauvais ouvrier
néants, mais habiles, qui trouvent frôp
ble de manier la varlope ou le marteaa
noa trop fatigaat de passer vingt-quatre
res de suite sur ua tapis-vert à manie
cartes et des jetons. ,

Juliea se lança à corps perdu dans cetl
nicieuse atmosphère. Séduit par qui
gains les premiers jours, il! déserta pi
complètement l'atelier pour aller se livn
distraction favorite, qui 'devint bient<3
passion. "/

Et une passion d'autant plus grande <
déveiae arriva, et que Julien perdit ji
soa deraier sou.

La mère de Julien était veaae se mettr
son fils pour soigner sa petite-fille ; ma
n'avait point de ressourcés et ne pouvait
l'enfant, qui allait avoir ses cinq aas ré

Prières, suppiicatioas, riea ae put rai
au bien le malheureux ouvrier qui «

•'ivre tous les soirs, quaad il rantrait,
arrivait. toujours les poches vides, qu
n'emportait pas du logis quelque 1
acheté aa.-, temps. -où il était heureux

"aller 'le 'brocanter chez quelque jùi'f de' s
aaissance.

Hier enfin, la mère Julien prit une i
tion décisive.

Elle alla au cabaret où se grisait se
avec la ferme intention de le ramener i
o\s. de forcé.

— Encore ici, dit-elle à Juliea ea er
songes-tu à ta fille?

— Eh 1 laisse-moi ! je lui gagae sa d
pliqua Jaïi-en ea jetant une carte sur le

Des ricanements suivirent cette rôpor
Mais la mèn> né se découragea pas.
— Si tu as ua peu de cœur, tu va ve

de suite, n'est-ce pas, Juliea ? Tu vas se
ce coupe-gorge....

Les compagnons de Jaliea murmurèi
_~ Ah ça! dit même l'un d'eux,

que ta >'&s BOUS laisser insulter, aoas
Flaaque-la donc à la porte, la vie.'lle !..

— Ah ! je voudrais voir ; ça..., iatei
la mère qui déviai affreusement pâle.

-~ Allons, dAgaërpb, et tôt, répliqni
ment Julien, tu nous ennuies ; ta veux
t'apporte tout mon argent, a'est-c@ P*
a'es qu'uae...

Il a'achevapas. La mère s'élança s
fils:

r- Tu n'es qu'un lâche, tiens î
Et ce disant, elle le souffleta.
Julien eût un nuage de sang dans les
Une dit riea, mais saisissant un vern

lança sur sa pauvre mère, qui avait
temps de séparer et qui reçut le coup
bras.

Mais la vieille, plus terrible que jan
jeta de nouveau sur Juliea, le prit par le
et le serrant à l'étrangler :

— Tu vas venir, lui dit-elle, et situi
ici uae fois, une seule !... je t'étrangle i
vrai, tu eatends!... ,

Personne ne dit mot, tant l'indigna
la mère était effrayante.

Quant à Julien, vaincu par lémot
pleurait à chaudes larmes, et, tout h
de sa mauvaise action, il suivit sa mère
demandant pardon.

Son repentir semblait sincère.
Ea effet, ce matia, son atelier compl

ouvrier de plu s.

Fragment de dialogue surpris hier au
cile de l'ami A..., qui a deux domesW
200,000 fr. de rente.

A... (de sa chambre). — Baptiste, q
tes-vous?

BAPTISTE (à Voffice). — lien du tout
sieur.

A... — Et Ernest?
BAPTISTE. — Il m'aide.
A... —C'est bien! quand vousaure

vous vieadrez m'habiller.

Nous avons racoaté, éa soa temps, 1*
venture arrivée à une jeuae modiste, ï»
Planùs, qui travaillait à Lyon, dans late
sa tante. De temps à autre elle allait i
visite à ses père et mère, cordonniers a
fraache, et comme ils ae pouvaient con
blement héberger mademoiselle, celle-c
chait chez uae sienae amie, dont le nw
café ea la même ville.

Lors d'ua pfemier séjour, une semme
800 francs disparait presque en même
que la sémillante modiste. Cependam
a'est en butte, à ce momeat, à aucun

Une secoade fois elle revient, et UB
moire de la maisoa où elle a couché se u
nit ua beau matia d'une somme de M

Plainte est alors portée par ses noi
plainte motive un© instruction, et nu
tion motive la condamnation d'Elêonor
le tribunal correctionnel de Villefrancne,
an de prison. .,_<

Lundi 20 avril, elle appelait de ce j«5-
à la cour de Lyon. ,i Ê

L'argent trouvé inopinément chez ev
suite d'une perquisition pratiquée j t>'
micile de Lyon, et trouvé en plus »rw
tité que ne devait le comporter le fruit «

e
vail de soa aiguille, lui avait été liber.,'
octroyé par le père d'ua eafant qu eue
eu, et par un autre monsieur qui,. s ,
sant vivement à elle, lui procurait o?
vrage.

Tel est son système de défense.
Les débats entre soa avocat et 1 org

miaistère public, pat pris une notable p
de l'audieace. ntLa cour, après en avoir longueme" ̂
béré, a confirmé le jugement qp
Eléonore Planus.

Le préfet du Rhône, grand-officier de
gioa d'honneur,

Donne avis t . ^
Que les concours pour i'adnaissioa "" c

ves boursiers à l'Ecole supérieure <f
merce de Paris, administrée par la « ,,
de commerce de cette ville, auront lieu ^
et 21 juillet prochain, à Paris, ll0Ui



Munin'Mi""1'' 1^' ' - ■--^'-■■- ""--■-'"'- ■■---" *-■' i-«--»"f^i--«a.,-„, ii^-jw,. ..,.. „ , -f .. l --*,i-n..y , ..,„.-, -iFtf iii " ' ""'" " " "' i w BATTUDT) nu PA"R1Q
.„_ T:'II« nnr<*«9,w xro».^ XT»„™ nt _r ,_s t ^ m,: ;„«««» J>.UJ n:..!.!. .... i. «(.- » *nnv ^,>«^^„„ „„« i„; „..A/,i.,i A «••. la nrAsid Uni- à r>.«H P. Anrftnvft.' il reconnaîtra le BOUKbUilJn riVXXlOseille, Lille, Bordeaux, Nantes, Nancy et

Rouen,, sous la présidence d'un délégué de la
préfecture, et que l'inscription des candidats
doit se faire du 1 er au 15 juillet dans les pré- ]
lectures, où il leur sera donné connaissance f
du programme d'admission. 1

Nul ne sera admis à concourir s'il a'a préa-
lablement justifié :

1* Ou'il est Français ou naturalisé Fran- s
(hais ■

2*' Qu'il a eu quinze ans au moins et .vingt a
ans au plus au 1 er janvier 1874. • r

Aucune dispense d'âge ne sera accordée.

* * a
Le préfet du Rhône, graad-officier de la l

Légioa d'honneur,
Donne avis :

Qu'un concours pour l'admission des élèves ^
à l'école des Arts-et-Métiers d'Aix aura heu au r;
mois de juillet prochain, et que l'inscription d
des candidats doit se faire avant le 1 er mai
1874, à la préfecture (Ve division, 1" bureau),
où il leur sera doané connaissance du pro- si
gramme d'admission. ... . c'

Nul-ae-seTa admis à concourir s'il n'a préa- ri
lablement justifié : ' 9

1' Qu'il est Fiançais ;
2' Qu'il a eu quinze ans au moins et dix-sept fi

ans au plus, au 1 er octobre 1874. 1'
Àucunedispense d'âge ne sera accordée. ci

Le concert annuel de la Société symphoni- ,
que, dirigée par M. Aimé Gros, aura lieu sa- I
medi prochain, 25 avril, dans la salle de l'an-
cienne Bourse, palais Saint-Pierre, à 8 heures
et demie du soir.

Notre charmante cantatrice, Mm8 de Taisy et
M. Alfred Jaëll ont bien voulu prêter leur pré-
cieux concours à cette soirée qui sera des
plus brillantes. En voici, d'ailleurs, le pro-
gramme : ,

1 . Symphonie en re majeur, introduction et al- ^
legro. (Beethoven.)

1. Concerto en ut mineur, allegro, exécuté par ,
M. Alfred Jaëll. (Beethoven.) *<

S. Grand air de la Juive, chanté par M1»" ds P s

Taisy. (Halévy).
i. Duo andante avec variations, exécuté par

MM. Jaëll et Aimé Gros. (Beethoven.)
5. Mélodie italienne, avec accompagnement de $\

violon, chantée par Mme -de Taisy. (Lucan-
toni.) t; (

(A. Berceuse. (Chopin.) J;
6.ÎB. Sçherzlno. (Schumann.)

\ C. Morceau de.solo. (Jaëll.) m

Exécutés par M, Alfred Jaëll.
■ • 7 . Ouverture de Ruy-Blas. (Mendelssohn.)

Pianôd d'Erard de la maison Clôt. Pr

Pianiste accompagnateur : Jules Robert.r * ■ co

CHRONIQUE DES DÉPARTEMENTS
■—■ fil

-On nous écrit de Marseille, 22 avril :

Le général Espivent à passé hier soir un ra
assez mauvais quart d'heure. Il assistait à une
lecture faite au Cercle artistique par M. Tarai-
sier, professeur au lycée de Marseille. Le sujet ^
traité était : Saint-Marc-Girardin. M. Tami- es
sier qui est très-indépendant dé caractère et „
quia une fortune personnelle assez raisonna- *■
ble ae s'est pas gêné pour apprécier le rôle po-
litique de l'ancien rédacteur des Débats. Il a
déploré que cette brillante iatelligeuce se fut V(
mise au service d'une politique anti-libérale.

L© public a fort goûté cette manière de voir; à
il a encouragé le professeur par de chaleureux •
bravos qui se soat transformés en applâ'jàis- ai

seménts frénétiques lorsque M. Tamfsier, en-
traîné par le sujet, a fait l'éloge de Mirabeau
et de M. Thiers!!!. ce

Le préfet, plus perspicace, n'assistait pas à
la conférence de M. Tamisier. Le conflit La-
badié le préoccupe suffisamment et il n'a pas aj
voulu ajouter à ses tribulations le supplice de
sabir l'éloge de M. Thiers.

Ua arrêté préfectoral, en date du 10 avril, j>(
a ordonné la fermeture du local et la dissolu-
tion de la société des Enfants de la Plage,
peur avoir proloagé les soirées et les jeux au
delà des heures fixées par le règlemeat. s

Ua arrêté du 14 avril frappe pour les mê-
mes motifs le café helvétique, situé sur la n
plaça Saint-Michel.

Le tribunal civil a eu à s'occuper hier d'une &
affaire qui ne laisse pas que d'être-très cu-
rieuse. p ,

M. L..., moit il y a peu de temps, a laissé à p*
ses enfants une somme de six cent mille
francs, qu'ils ne pourront toucher que lors-
que les intérêts l'auront élevée à un million.
Le tuteur des héritiers n'ayant pas voulu ac-
cepter l'héritage, les autres parents sont in- sj
tervenus, dé telle sorte que l'affaire promet
d'être intéressante et pleine de détails pi- g
puants.' I

Le premier conseil de guerre, séaat à Mar-
seille, a condamné à deux ans de prison un r;
sergent-fourrier qui, après avoir dérobé une
^médaille et une chaîne d'or, avait revendu ces c
objets à un bijoutier. r,

CONSEILS GÉNÉRAUX *

ALLIER. —Un incident qui dépasse de beau-
coup en gravité tous ceux qui ont marqué la t
session actuelle des conseils généraux, s'est
produit à Moulins. Il est raconté eu ces ter-
mes par le Nouvelliste de Paris (l'ex-Assem-
blée nationale) :

Le ministre de- l'intérieur a reçu aujourd'hui des c
•nouvelles assez sérieuses du département de l'Ai.
lier. Le président de la commission élue par le a
conseil général s'est permis, dans le rapport dont
ïl donnait lecture, de qualifier d'outrecuidantes
les récentes décisions ministérielles.

Le préfet de l'Allier, M. de TourviUe, a demandé
si le mot s'appliquait au ministre ou au préfet. — ,
« A l'un et à l'autre » lui fut-il répondu. 8

Une demande de rappel à l'ordre, formulée par ,
le préfet, a'été repoussée par la majorité du con-
«eil. I

M. de Tourville a immédiatement rompu toute
relation avec le conseil.

Nous apprenons que le ministère a approuvé
cette ligne de conduite. '

Il est bien entendu que nous laissons à no-
tre confrère la responsabilité de ces détails, ,

VA*, T- Le conseil général a clos sa session '■
•vendredi 17 avril, A la fin de la dernier^ ■
séance, le président a proaoncé l'allocution '
suivante : ■

n Permettez qu'avant de nous séparer je vous
exprime l'espoir de nous retrouver tous ici, pour
la session du mois- d'août, par une consécration '
nouvelle du suffrage universel. '

« Plus heureux que les municipalités, le conseil
général a été placé par la loi et par la toute-puis-
sance de l'opinion publique au-dessus des attein-
tes d'une main ennemie.

« Je suis sûr que, le moment venu, le peuple se
souviendra de la fidélité avec laquelle vous avez
conservé les traditions républicaines dans le dé-
partement du Yar. »

M. le préfet s'est levé et a dit :
» Je regrette que le conseil général, en s'asse-

ciant a i allocution de M. le président, seit entré
snr le terrain politique ; je* proteste en consé-
quence, au nom de la loi, contre les paroles qui
viennent d être prononcées. »

M. le président donne acte à M. le préfet de
sa protestation.

_ Le cabinet de M. Maver fils, pédicure, ci-
l!yafArue Pizay > 4 > est actuellement rue du

ii- -f F^?1 ' 3l > Ly^ angle du qaai de Retz.
Visible de. midi à 3 heures.

Les amis et connaissances des familles
BERT, COINDE, BACHELU, CHERBLANC et CHÀF-
FANJON qui, par oubli, n'auraient pas reçu de
lettre de faire part du décès de Madame veuve

BERT, née BACIIELU,

soat priés de coasidérerle présent avis comme
une invitation à assister à ses fuaérailles qui
aurout lieu, vendredi 24 courant, à 9 heu-
res 3/4.

Le convoi partira du domicile de la dé-
funte, rue Octavio-Mey, 5, pour se rendre
à l'église Saint-Paul, et de là au cimetière de
Loyasse. _

Les amis et connaissances des familles
MICOLIER et PERRET, qui, par oubli, a'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du
décès de

Madame MICOLIEII,

sont priés de considérer le présent avis
comme une iavitation à assister à ses funé-
railles, qui auront lieu le samedi 25 couraat,à
9 heures 3/4 du matin.

Le convoi partira du domicile de la dé-
funte, rue de la Barre, 10, pour se rendre à
l'église Saint-François, et, de là, à l'ancien
cimetière de la Guiilotière.
.... .—_ «t»».

POUCE CORRECTIONNELLE DE LYON

Audience du 22 Avril.

(Suite.)

Affiliation à une Société secrète.
interrogatoire de Gaillard.

D. — Vous avez assisté à la réunion du 15 octo-
bre chez Dubois ? Vous avez été nommé membre
l'une commission.

R. — Non, monsieur, je n'ai assisté qu'à la
ieuxième réunion, qui a eu lieu le 23 ; il n'y a
aas eu de nominations régulières.

D.— Vous travailliez chez Daureizin ?
R.— Oui, monsieur.
r>._ Vous avez assisté aux réunions, ou Ton a

iiscuté le programme de Carnet?
R.— Oui, monsieur,, j'ai même fait de l'opposi-

ion aux idées de Carnet ; et il n'est pas exact de
lire que ce programme ait été voté a l'unani-

nité.
Interrogatoire de Ctaasy.

Le prévenu nie tous les faits qui lui sont re-
>rochés.

C'est totalement faux dit-il! Je a'ai nullement
;onnaissance de ces choses-là !

Interrogatoire de Martin.

D. — Vous avez été poursuivi en 1870 pour af-
iliation à l'Internationale ?

R. — Oui, monsieur.
' D. — L'année dernière vous avez été mis en
■apport avec Carnet.

Le prévenu raconte les circonstances dans les-
[uelles il a pris part à la réunion du café Mada-
ne, on fut discuté le programme de Carnet. Il n'y
sst pas allé, comme délégué ou représentant d'un
groupe, mais pour son compte personnel, il a été
)oussé par la curiosité.

11 n'a voté ni pour ni contre le pro^mmft-
D. — Est-ce que ce pre^mme ne devait p«s

«ras être envoyé »£» iois imprimé ?

R. --«On me 'l'a proposé ; mais mon attitude
<■ 'a ^ëauce montrait bien que je n'adhérais pas
«mx idées qui y avaient été exposées.

Interrogatoire d'Hyver

Les mêmes questions sont posées, et il y répond
somme le précédent prévenu.

Interrogatoire de Busqué

D. —- Vous avez été poursuivi en 1870 pour
d'filiation à l'Internationale ?

R. — Oui, monsieur.
D. — Vous avaz fait partie de l'association pour

l'émigration de la Plata ?
R. —-Oui, monsieur; mais il y a longtemps

jue j'ai renoncé à ces idées.
D. — Est-ce que votre femme n'a pas porté à

St-Etienne des lettres de Boriasse?
R. — Jamais ; je ne crois pas que Boriasse con-

naisse ma femme.
D. —-Le 15 août, vous avez assisté au congrès

de Lyon f
R, — J'ai suivi Gouttenoire, mais je n'étais

pas convoqué à cette réunion et je n'y ai pas pris
part.

D. — Quand avez-vous quitté G-outtenoire ?
R_ _ Quand il est descendu dans le sous-sol.
D. -*- Le soir, voua avez dîné avec lui ?
R. — Oui, monsieur, avec Gouttenoire et plu-

sieurs de ses amis.
D. — Cependant il résulte de plusieurs interro-

gatoires que vous avea assisté à la réunion du 15

août.
Lecture est donnée des interrog'atoires de Bo.-

riasse, de Perroncel, de Gouttenoire.
Me de Leiris prie M. le président de demander à

ces prévenus si Busqué a réellement assisté à la

réunion du 15 août.
Perroncel etLafay déclarent que Busqué est

resté à la porte de la salle du restaurant, où le

congrès a eu lieu.
D. — Oa s'est présenté chez vous au mois d'oc-

tobre, avec le programme de Carnet.
R, _ C'est possible; je ne m'en souviens pas.

Interrogatoire de Sibilat.

D. —• Vous avez assisté au congrès du 15 août?
R. — Non, monsieur, je n'étais pas à Lyon à

ce moment-là. J'étais à Monchat.
D: — Vous êtes allé vous fixer à Saint-Etienne

au mois de septembre 1873?
R,'_ Oui, monsieur, pour chercher du travail.
D. — Vous connaissiez Carnet?
R. — Non, monsieur.
D. _ Perret avait remis à Gamet une lettre

pour vous. Il y est question des événements qui
se préparent. On espère que vous ne manquerez
pas au rendez-vous.

R. — Cette lettre ne peut pas me compromet-
tre ; je ne l'ai pas reçue, je ae la connais pas.

L'interrogatoire de tous les prévenus étant ter-
miné, M. le président invite les défenseurs à se
concerter sur l'ordre dans lequel ils prendront la

parole.
L'audience est suspendue pendant un quart

d'heure. '

A deux heures et demie,' Gillet demande à pré-
senter lui-même sa défense et à réfuter le réqui-
sitoire de M. le procureur de la République. Il
donne lecture d'une sorte de mémoire qu'il est as-
sez difficile d'analyser. Au début, il cherche à dé-
finir en un style pompeux le caractère des pour-
suites : c'est un épisode .de la lutte de l'avenir
contre le passé, de la liberté contre l'esclavage,

etc., etc. .
Après avoir longuement développé ce thèmë.'il

discute successivement ce que le ministère public
a dit des groupes, des correspondances et des
réunions ou congrès. L'argument sur lequel il in-
siste surtout, est que la prétendue association n'a
jamais existé, puisque dans toutes les réunions
dont il a été parlé, on s'est occupé d'en discuter
les statuts. Or, avant d'exister, une association
doit avoir des statuts.

Me -Andriaux est spécialement chargé de dé-
fendre Polosse, Gouttenoire, Déville et Durieux,
mais il présentera quelques considérations géné-
rales sur l'affaire, en réponse à l'exposé de M. le
procureur de l'a République. Il lui est facile d'a-
border le débat sans aucune passion, car les prin-
cipes qui lui sont chers n'y sont nullement inté-
ressés. Pour le parti républicain, plusieurs des
prévenus sont des adversaires ; ce sont presque
tous des hommes qui se préoccupent surtout des
questions sociales et ouvrières et assez peu de la
forme du gouvernement .

Ce qui justifie d'abord l'intérêt que le défenseur ï pour
porte à ses clients, c'est la durée et la sévérité ex- denC€
ceptionnelle de la détention préventive qu'ils ont gence
subie.

 aasgi1
L'un de ceux qui avaient été mis en cellule est ,

mort d'une érysipèle qu'il y avait contractée; un , .
autre est devenu fou.Tous ont eu à supporter pen- a. m

dant plusieurs mois les souffrances d'un isolement tions
absolu; leurs angoisses eussent été moins cruelles M. _Bl
si, dès le premier jour, ils avaient eu l'assurance droite
qu'ils comparaîtraient devant un tribunal ; mais cabini
les incertitudes de la situation politique pouvaient Qa
leur faire craindre d'être jugés par des commissions «arter
mi

T
xtes-, t . , ; . Sou t.
La prévention ne repose pas sur les preuves

qu'on est habitué à rencontrer dans les débats Qence

judiciaires. On n'a fait entendre aucun témoin. sur "*
On invoque uniquement les nombreux interroga- Les
toires que les inculpés ont subis au cours de Tins- iaterp
truction. _ ment

Ea règle générale, les accusations que les pré- Q^ (J 1
venus dirigent les uns contre les autres ont peu

 neB
,
ei

ie valeur, et les circonstances particulières de ,,
;ette affaire, la moralité et les antécédents de e ^
juelques-uns des prévenus, ne permettent pas ^u^ "
l'ajouter foi à des déclarations qui se contredisent déli.bé
sntre elles et sont démenties à l'audience. réchal

Me Andrieux ne pense pas qu'il soit possible lois es
le trouver dans les faits qui ont précédé le mois Oa
l'octobre les éléments d'une véritable association : conflit
e but commun et le lien permanent. - le pré!

Les hommes qui ont fait partie des mêmes co- g.|je ^
nités électoraux, continuent à se voir de temps •
m temps. Ils causent des événements du jour.

Dans ces conversations, on émet les idées lés ..
)lus diverses ; il semble en effet qu'on s'est occupé ParJ-iei

le l'émigration à la Plata, de la fondation d'un On.t
ournal, etc., et on ne peut voir là tout au plus bien p
[ue la tentative de former une société. du goi

Mais rien ne prouve que la soeiété, qu'on se TJn :
>roposait de créer, dut être sécrété ou illicite. ge pro

Le défenseur explique avec une très grande ha- chemi
ùleté les rapports, qui oat existé entre les préve- g'^taje
lus de Lyon, de Tarrare, de Saint-Etienne, de j,„ n „„
ioanne et de Saint-Victor. Ddnqu

Quant l'un d'eux avait l'occasion d'aller dans une ^ '
■ille voisine, n'était-il pas naturel qu'il rendît vi- députf
ite à ses amis politiques et qu'il s'entretint avec un dis
mx? Leur était-il interdit de diner ensemble? retour
lais ne voit-on pas tous les jours des anciens L'Oj
onctionnaires de l'empire se rendre à Paris auprès é&ùt li
ies chefs du parti bonapartiste ? et a-t-on jamais confiri
ongê pour cela à les considérer comme formant _„ g „
.ssociation? . ** „

C'est à ces proportions modestes et innocentes P. r"
[u'il faut réduire toutes les réunions, qui ont pré- ™1'' ie

;édé le mois d'octobre. iàngu(
A ce moment, les choses changent. Carnet ar- indign

ive à Lyon avec son programme ; Carnet et son ment
irogramme sont inséparables ; on pourrait même \Q~§ ret
lire que Carnet est né avec son programme. Il va guère
lartout en donner lecture et le mettre en discus- j a
ion ; c'est une manie à laquelle on se prête. Le
ôle de ce prévenu est tellement singulier, qu'il 'Ç0ffiP r

.vait d'abord éveillé quelques soupçons ; mais il t10Ila"
ie parait avoir été inspiré que par une incroyable trop e:
laïveté. Ce.n'estpas avec des programmes qu'on là. Il
ait des révolutions, ni même des émeutes. s'expli

Quoiqu'il en soit, il y eut, à ce moment-là des qu'il :
éunions_ organisées, un programme adopté, des fort dû
ommissions novnraées ; en un mot, des prépara- rieniec
'l1t tis résistance à la restauration monarchique, ^Q jg .
lont il était alors question. Ge sont là les éléments , . _
l'un complot. ,

L'accusation de complot a été abandonnée. Il P
sût été, en effet, assez difficile de caractériser un vOHS \
«mplot formé contre un projet qui n'a pas été L© I
éalisê, contre un gouvernement qui n'a jamais sembli
ité celui de la France. Et -puis, ces agissements surexc
l'avaient-ils pas été follement provoqués ? Sans longte
;ontester le pouvoir constituant de l'Assemblée, et le ï
ie peut-on pas dire que, si on eût proclamé la TI «g *.
nonarchie contrairement à la volonté manifeste
lu pays, c'eût été le plus grand crime politique . " ,
[ui eût été commis en Europe depuis le 2 décem- $m s.
>re 1851? et qui

Mais il n'est plus question de complot aujour- juillet
l'hûi ;. le tribunal ne peut pas punir les faits qui . Il a
'auraient constitué ea leur donnant une qualifi- trouve
;ation différente. Ce serait porter atteinte à l'ordre ]a pop

tes juridictions. sentez
Il faut examiner séparément la situation de ,.j. i„ ,

îhaque prévenu et les faits qui lui sont reprochés. i' aiie.n'
Tous Ceux qui n'ont assisté qu'aux réunions an- J1 °

érieurés au mois d'octobre, doivent être acquit- Cnaigf
,ês, car il est impossible de constater avant cette avec p
spoque les caractères essentiels de l'Association'. Vou

Quant à ceux qui ont accepté le programme de Havas
3amet et qui ont formé des commissions pour le est rel
aettre à exécution, ils ont accompli les actes cou- g), qU (
stitutifs d'un complot, et.à leur égard le tribunal yreg g]
loit se déclarer incompétent. dessai

M0 Andrieux discute ensuite la prévention spé- „„««"„ .
îiale d'affiliation à l'internationale et de propaga- '
;ion de ses doctrines. parait

Après cette discussioa générale, M" Andrieux
 flï

?'
] Q

.
présente la défense particulière de ses clients. Priet,e

L'audience est renvoyée au lendemain pour col"ie
les plaidoieries des autres avocats. des m

bateai

crois
%; li | 11 |J> dit pr

 turelb

_ glaiss
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Correspondance particulière du Journal de Lyon. —"—

2Z avril. «M*»™*».

La lettre de M.. Laboulaye a quelque peu ~»~*^
gêné les organes du cabinet, car ils ne l'ont
pas reproduite. En revanche, la Presse, qui
passe pour ua journal noa ministériel, . mais ,
présidentiel, publie un article fort étendu qui
conclut contre le rapporteur de la commission Bo
des Quinze : suivant la Presse, la loi du 20 no- Su
vembre afoadé la république septennale, et 95 2î
c'est dans ce sens que le maréchal de Mac-
Mahon entendait la prorogation. A.

C'est pour ne pas s'associer à une telle in- sion
terprétatioa que MM. Ernoul etdelaBouil- -vert»
lerie auraient renoncé à leurs portefeuilles. La M,
Presse s'est donné plusieurs fois déjà comme miri
porte-paroles autorisé de la présidence, et ja- tion
mais elle n'a reçu de désaveu personnel. Soa ridic
affirmation de la république septennale â doue met)
uae portée assez considérable. 1874

Une personne qui a eu l'occasion de rea- 187£
contrer M. Lucien Brua depuis la publicatioa D(
de sa lettre, me disait que, dans l'entretiea nisti
très-court et naturellement "très-réservé qu'il corri
avait eu avec l'honorable député de la droite, L'
il avait cm discerner ceci : une partie de la la Si
droite modérée se trouverait en ce moment tim(
d'accord avec l'extrême droite pour regarder la n
la prorogation comme un fait à accepter tel L1

quel, mais seulement comme fait et en aucun appi
cas comme institution ; ainsi on s'efforcerait à M
tout prix d'empêcher que le septennat ne de- des
vint une organisation sérieuse et durable. font

Vous ne voulez pas la monarchie, diraient imp
les légitimistes, eh ! bien vous n'aurez rien sans
du tout jusqu'à ce que le néant" vous ait coa- bud
vertis â la royaHté traditionnelle. Le comte de L'
Chamhord aurait approuvé cette tactique. une

D'après des renseignements des plus con- non
cordants, le gouvernement déposerait dès la la (
rentrée le projet de loi sur la seconde Cham- tion
bre. Comme ce projet ne traite pas du pouvoir ave<
exécutif et que, suivant M.'e vice-président du invi
conseil, il doit clore la série des lois constitu- jets
tionnelles, M. Dufaure monterait à la tribune sans

pour proposer une loi spéciale sur la prési-
dence de la République ; il demaaderait l'ur-
geace à laquelle le cabiaet s'opposerait
aussitôt.

Le scrutin sur l'urgence déciderait du sort
du ministère. D'après ce qu'on sait des inten-
tions de la droite légitimiste, la tactique de
M. Bufaure serait bien imprudente , car la
droite voterait évidemment, en ce cas, avec le
cabinet.

Oa s'occupe aujourd'hui dans les milieux
parlementaires et politiques de la séance que
doit tenir demain la commission de perma-
nence : on a déjà annoncé une interpellation
sur les communiqués et sur la circulaire.

Les journaux ministériels attribuent cette
interpellation à la gauche, qui n'a évidem-
ment rien à faire pour le moment dans le con-
flit du cabinet et de la droite. Si le gouver-
nement est interpellé à ce sujet, ce ne peut
Hre que par la droite. Il répondra, paraît-il,
ijue les communiqués et la circulaire ont été
iélibérés en conseil et approuvés par le ma-
réchal; que, d'ailleurs, ils sont conformes aux
ois existantes.

Oa prévoit aussi une interpellation sur le
conflit entre le président du conseil général et
e préfet des Bouches-du-Bhône. M. de Bro-
?lie répondra que le préfet représente le pou-
voir exécutif dans le département et qae le
îommandemeat de la force publique lui ap-
nartient exclusivement.
: On dit aussi que M. de Rességuiër pourrait .
>ien poser une question au sujet de l'attitude
ïu gouvernement vis-à-vis des carlistes.

TJn incident très-grave vient, paraît-il, de
se produire à Nice : les syndicats réunis des
ïhemias de fer franco-italiens dé Nice à Coai
«'étaient réunis dimanche soir ;àNiee> dans un
aanquet où figuraient à la fois, par ' consè-
jueat, des Niçois et des Italiens. M. Piccon,
léputé des Alpes-Maritimes, aurait prononcé
m discours où il aurait célébré par avance le
•etour de Nice à l'Italie.

L'Opinion nationale a reçu ce discours
lont le texte me paraît, à juste titre, mériter
îonfirmation. Les journaux locaux ne publient
sas encore ce discours et ne nomment même
>as M. Piccon, mais ils racontent le «fait qui,
lit le Phare du littoral, journal français de
àngue et de cœur, a provoqué une grande
ndignation dans la cité. Il s'est donc évidern-
aent passé quelque chose dans ce sens, car
es renseignements subséquents ne peuvent
ruère apporterque des atténuations.

En ce cas, M. Piccon se trouve fortement
îompromis ; il est membre de l'Assemblée na-
ionaîe française , et sa parole a une portée
rop exceptiouBelle pour que l'affaire en reste
à. îl sera nécessairement mis en demeure de
l'expliquer, et s'expliquera-t-il de telle sorte
ju'il ne restera rien de son discours ? C'est
ort douteux. Il faudrait alors que le geuver-
îement demandât à l'Assemblée l'autorisation
le le poursuivre* car il y a une loi qui punit
es tentatives de séparatisme ; c'est la loi pro-
tosée par M. Bufaure contre l'Internationale.
iToas voyez le scandale.

Le malheur est qu'une poursuite dans de
lemblables conditions aurait pour effet de
iurexciter les passions qui animent depuis
ongtemps l'un contre l'autre le parti Français
it le parti Italien dans l'ancien comté de Nice.
\ ne faut pas se faire illusion en effet : il y a
m parti Italien très-remuaat , très-ardeat ,
jui s'est déjà manifesté après nos défaites
)t qui avait des candidats aux élections du 2
aillet.

Il a été battu, mais non diminué, et il se
rouve fatalement grossi, hors du scrutin, par
a population italienne qui réside à Nice. Vous
sentez d'ailleurs combien il est facile d'exploi-
,erle sentiment séparatiste en gémissant sur
'augmentation des impôts et l'aggravation des
marges militaires. Il faut donc agir, mais
ivec précaution et discernement.

Vous recevrez une dépêche de l'agence
lavas où il est dit que le paquebot Amérique
îst retenu par la cour de l'amirauté anglaise
ît que les sauveteurs demandent 200,000 li- (
ires sterling (5 millions de francs) pour s'en
iessaisir. La cour de l'amirauté joue dans
;ette affaire le rôle de cour des prises ; or, il
paraît que les règlements de la marine britaa-
aique attribuent an navire sauveteur la pro-
priété du navire sauvé quand ce navire ne
contient aucun être vivant. LWmînistratioa
les messageries transatlantiques a réclamé son
bateau ; le capitaine du Sprey lui répond
qu'il le rendra quand on lui en aura payé le
prix. Voilà où en sont les choses. Or, je ne
crois pas, contrairement à ce que je vous ai
dit précédemment, qu'il y ait des lois inter-
aatioaales eà cette matière, ea sorte que les
lois anglaises seront seules invoquées, et na-
turellement elles sont tout au profit des an-
glais»

—, .,_„ --«t*.» —— .—
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Paris, 22 avait, 10 h. 35, soir.

Bourse ferme ; peu d'affaires.
Sur le Boulevard, l'emprunt a fait

95 23 3/4; Turc, 41.45. .
Rome, 22 avril.

A. la Chambre des députés la discus-
sion sur le projet de loi financier est ou-
verte*

M. Minghetti expose le programme
ministériel. Il annonce qu'une conven-
tion est conclue avec les railways mé-
ridionaux ; elle procurera un soulage-
ment de 35 millions sur le budget de
1874 et de 25 millions sur le budget de
1875. ; i

Des douze projeté présentés, le mi-
nistre défend les trois qui sont le plus
combattus, savoir ;

L'extension de la régie des tabacs à
la Sicile, l'attribution à l'Etat de 15 cen-
times sur l'impôt des constructions* et
la nullité des actes non enregistrés.

L'adoption de ces projets doit donner
approximativement 50 millions.

M. Minhgetti promet la présentation
des projets réformant les impôts sur le
foncier et sur l'octroi. Il dit qu'aucun
impôt ne peut être aboli ou diminué
sans obtenir auparavant l'équilibre du
budget.

Le ministre exprime le désir de voir
une majorité gouvernementale solide et
nombreuse se former dans le sein de
la Chambre. Il explique les négocia-
tions qui ont été entamées dans ce but
avec quelques groupes de députés. Il
invite la Chambre à voter tous les pro-
jets présentés et à n'en repousser aucun
sans le remplacer par un autre équiva-

lent; à cette épreuve; il reconnaîtra le

vrai parti ministériel. (Applaudisse-
ments.) . on .,

' Berlin, 22 avril.

Reischtag. — Le commissaire de
l'empire, M. Herzog, répond à 1 inter-
pellation de M. Schœlin, relative a la c
construction du chemin de fer de Col- .
mar à Brisach, que l'accord n'est pas %
encore établi avec Bade, par suite de J
difficultés financières. . s

Cependant, les dernières négociations
font espérer une entente. La construc- ■
tion du chemin commencerait alors
aussitôt et durerait probablement deux
aI1S - L h t art

La prochaine séance est fixée au 27
avril.

Washington, 22 avril. g

Le président Grant a mis le veto sur jj
Le bill financier. Il déclare que le proj et, é
MI augmentant le papier-monnaie, s é- ri
Loigne des vrais principes financiers et
viole les garanties données par le eon- d
?rès. Il recommande instamment de
reprendre prochainement le paiement s'
m espèces, de racheter les billets des
3tàts-Unis par du numéraire, d'aug- v'
nenter les revenus pour couvrir les ,.
lépenses occasionnées par l'émission L
lu papier-monnaie, d'amasser le sur- ^
DIUS de l'or pour préparer la reprise des b
saiements en espèces et introduire le g)
système des banques libres. a'

Le veto a été bien reçu. g
Le danger de désorganiser la distri-

bution actuelle des réserves de la ban- P
jue sera évité.

On croit que la Chambre des repré- r
sentants adoptera le bill sur la liberté
les banques avec des modifications en
ïonformitê avec les vues du président a<
jrant. 4

 d>

Berlin, 19 avril.

Les fonds nécessaires au paiement de l'a- *j
nende à laquelle l'évêque de Paderborn a été *
îondamné n'ayant pu être réunis, on suppose
lue le prélat sera à son tour incarcéré. Son ,
irrestation est considérée comme imminente ^

Pesth, 21 avril.!

Aujourd'hui a eu lieu la réception solen- p
telle des Délégations austro-hongroises par U
'empereur. G

L'empereur, répondant aux discours des B
leux présidents des délégations, a dit : p

« Les relations de la monarchie avec les p
missances étrangères ont conservé leur carac- r«
ère heureux. De nouvelles garanties précieu-
ses pour la paix ont été ajoutées aux ancien- d
ies. Il reste désormais une tâche plus essen- 1
ielle à mon gouvernement : c'est de conser- h
/er à mes peuples les bienfaits de la paix. n

« Dans les projets du gouvernement qui vous F
seront soumis, il a été tenu compte de la si- u
nation financière de la monarchie, et les dé- s<
>enses ont été limitées au strict nécessaire.

Bayonne, 20 avril. ,

Outre les corps d'armée commaadés par le
naréchal Serrano et ie général Côacha, on t,
brme à Miranda uae division composée de J
2,000 cavaliers, ce qui porte l'effectif de l'ar- a
née du Nord à 70,000 hommes. d

Les maladies et principalement la dyssente-
:ie sévissent dans l'armée du maréchal Ser- n
:ano. , _ i

Les carlistes ont de grandes provisions de à
«ande fraîche, du vin, du tabac. Ils oat con- r
lance daas l'issue de la lutte.

*<;-?*i C
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Paris, 23 avril, 11 h. 5, mat. u

Presque tous les conseils généraux é
ont écarté les vœux politiques. v

Bayonne, 23 avril. r

L'attaque des positions carlistes est !"
ajournée. ■

• Paris, 23 avril, 12 h. 35 soir. |

Documents officiels. — Les impor- p
tations du premief trimestre s'élèvent
à 925 millions. l

Diminutions de 86 millions sur la pé- s

riode correspondante de 1873.
Les exportations portent 856 mil- }

lions, soit une diminution de 115 mil-
lions. - ' , «

Les contributions indirectes ont don- c
né pour le premier trimestre 261 mil- t
lions, en augmentation de 7 millions f
sur la période correspondante de 1873, s

et de 63 millions sur 1872. ï

Londres, 23 avril. i

Une lettre de M. Langé, représentant ï
de la Société du canal de Suez, partage *
les vues de M. de Lesseps. I

M. Lange dit que l'égalité de l'éleva- ,
tion d'impôts reconnue par les tribu- ^
naux de Paris conteste le droit d'in-
tervention de la commission de ton- i
nage.

Il ajoute que deux lettres envoyées j
hier au ministre du commerce annon- ]

c«nt que les navires marchands pour- ]

ront désormais passer le canal seule- \
mentj s'ils paient les impôts légale-- (
ment et régulièrement établis.

Une lettre adressée à l'amirauté an- j
nonce que les vaisseaux de guerre an- (

glais peuvent seuls aujourd'hui, entrer i
au canal après le paiement des impôts. '

TERME
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FRUITS DIVÏÏB8

Une femme d'environ trente ans, mise avec
goût et d'un extérieur ceavenable, se presenu
hier à l'étude de M8 X..., notaire dans le quw-
tier de la Madeleine, en demandant quelles,
étaient les formalités à remplir pour se ma-

n<
Le notaire lui répondit qu'elle devait s'a-

dresser,à la mairie de l'arrondissemen^
Alors cette femme, s exaltant tout à coup,

— Je suis la souffrance universelle, et }ê
veux me marier avec le monde.

Ea même temps, elle raconta avec volubi-
lité Qu'elle avaitïété empoisonnée, qu sue était
morte, qu'elle était restée six semaines sur les
dalles de la Morgue, apercevant, sans pouvoir
bouger, les cadavres placés à côté d elle, ft
entendant les propos des visiteurs ; qu el a
avait été tirée de cette mort incomplète par la
grâce de Dieu, etc.

Cette malheureuse paraît être devenue folle
par amour. . , . .

Des mesures ont été prises pour la faire ad-
mettre dans une maison de santé.

Une dépêche télégraphique nous a îransmis
avant-hier la double exécution, à Toulouse,
des assassins de M. de laTombelle. Voici ses
détails circonstanciés sur cet événement :

Mardi matin, à l'aube du jour, les nommés
Pierre Lasserre et Le Vaineur, dit Mitron, ont
été exécutés à Toulouse, en présence dune
foule innombrable. .

Nos lecteurs ont peut-être oublié dans quel-
les circonstances fut commis le crime qui vient,
de conduire ces deux assassins à Féchafaud.

Mitron était domestique au. château d'Am-
pouillac, situé sur le bord de l'Ariége, terri-
toire de la commune de Cintegabelle (Haute-
Garonne) , château qu'habitait M. le baron
Buant de la f ombelle ; ce misérable conçut le
projet d'assassiner son maître afin de s'appro-
prier l'argent qu'il pouvait avoir, et, à cet ef-
fet, il s'associa avec Pierre Lasserre.

C'est dans la soirée du 16 octobre de l'année
dernière que le crims fut accompli. M. delà
Tombelle fut littéralement abattu à coups de
hache, sans qu'il lui fût possible d'offrir la
moindre résistance ; puis Mitron s'empara de
l'argent qu'il trouva et qu'il cacha derrière
une porte, pour ne pas avoir à le partager avec
son complice.

Cela fait, les assassins mirent le feu an châ-
teau, dans l'espoir que l'incendie ferait dispa-
raître les traces de leur œuvre.

Reconnus coupables, sans circonstances at-
ténuantes, Le Vaineur, dit Mitron, et Pierre
Lasserre, furent condamnés, le 4 mars der-
nier, à la peine de mort par la cour d'assises
de la Haute-Garonne.

Depuis cette terrible sentence, les condam-
nés ont montré une assez grande résignation.
Mitron, il n'y a pas plus de trois jours, disait
à un des gardiens de la prison ces propres pa-
rôles c

— La faute est commise, il faut avoir le
courage de subir la peine. Je n'ai plus qu'à
me réconcilier avec Dieu.

• Lasserre, pendant près de vingt jours, a été
plongé dans un état d'abattement dont rien ne
pouvait le faire sortir, mangeant peu, ne par-
lant jamais à personne, et restant des, heures
entières accroupi au fond de sa cellule, com-
me une; bête fauve dans sa cage. Depuis la se-
maine dernière, il paraissait moins tourmenté;
mais il a ressenti de si cruelles angoisses, il a
éprouvé de si grandes terreurs, que ses che-
veux ont blanchi dans l'espace d'an mois.

A trois heures et demie du. matic, M. Dar-
rouy, directeur de la prison de Saint-Pierre,
le grenier en chef vde la cour d'appel, le com-
missaire de police du quartier et M. Pelletan,
aumônier, ont pénétré dans la cellule des con-
damnés pour leur annoncer qu'ils n'avaient
plus que quelques minutes à vivre. •

Mitron s'est mis à pleurer, tout en montrant
beaucoup de fermeté et de résignation. Las-
serre, lui, a été pris d'un tremblement ner-
veux qu'on a eu quelque peine à calmer. Oa
leur a donné un verre de vin à chacun, que
Mitron seul a bu en entier.

Quant à Lasserre, sa pâleur, son abattement
et son effroi étaient graduellement arrivés au
dernier degré. La bouche, nerveusement agi-
tée, ne s'ouvrait que pour faire entendre des
exclamations inarticulées, des supplications
sans suite et des protestations d'innocence de
p'rs fort réitérées.

S'adressant plus particulièrement à Mitron,
il s'est écrié â un certain moment : « Mais en-
fin, Mitron, que t'ai-je fait pour me conduire
à l'échafaud ! tu sais bien que je n'y étais
pas, »

Polir toute réponse, Mitron, soulignant ses
paroles, d'ea haussement d'épaules, dédai-
gneux et ironique, a répliqué :

« Dis maintenant à celui qui nous a conduit
ici qu'il vienne t'en tirer. »

Â deux reprises différentes, pendant le dé-
jeuner et la toilette, Lasserre s'est trouvé mal.
Il a fallu lui faire respirer de l'éther pour qu'il
reprit ses sens. Cependant, au moment de
quitter la prison, Lasserre a recommandé à la
commisération de tous le sort de sa femme et
de ses enfants.

Quoique l'échafaud eût été dressé le plus
tard possible : quoique M. Roch et ses aides
fussent arrivés dans la nuit, la nouvelle de
cette double expiation s'était répandue dans
Toulouse avec une rapidité surprenante, et,
dès minuit, les abords du lieu de l'exécution
étaient envahis par des milliers de personnes,
et quand le lugubre cortège sst arrivé, l'af»
fluence des assistants était immense.

Mitron, calme et résigné, a été exécuté le
premier avec une promptitude remarquable.
Il n'en a pas été „de même de Lasserre, dont
l'exécution. a présenté des circonstances ex-
trêmement dramatiques*. Inerte et chancelant,
s'appuyant sur le P, d'Audiffret, il a franchi
l'espace qui le séparait de la machine. En un
clin d'osil, aa milieu de ses cris t <• Mon Dien,
mon Dieu, ayez pitié de moi ! * il était étendu
sur la bascule, le cou pris dans la lunette.

Il a fallu pousser Lasserre vers la planche-
bascule, car il protestait toujours et semblait
lutter non centre les aides, mais contre la fa-
tale réalité de l'expiation. Il a même essayé
de relever sa tète placée dans la lunette, ce
qui a été cause Qu'une première fois M. Roch
l'a manqué. Il a'fallu temonter le couperet et
le faire tomber une seconde fois. Vous devi-
nez l'émotion poignante des assistants. Quel-
ques cris se sont fait entendre. Le malheureux
patient hurlait de tontes ses forces. Jamais
scène ne fut plus horrible. Cette cohue com-
pacte, qui était veaue là comme on va an spec-
tacle, ne s'est dispersée ensuite qae très-len-
tement, sous le poids d'nne impression des

i plus pénibles.
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CONDITIONS PUBLIQUES DES S0IES

_- Lyon, 22 avril.

I I 1 I i 9 3 ~Ï3 B g si
S S l_sdgg-«!f„ 1 mas

"^4Qrg..20 » -6]~2 1 4 1 4 i » 5 3747
36, Tram, 6 • 2 7 1 » » 1 7 4 8 2666
32. Grég. 1-2. ,1 » 9 1 » » » 3 3 3 2405

9 Div .,»»»»»»»»»»» »
2 Bob. .»»»«»»»»»»» »
2 Lain. i»»»»»»»»» »: »

125 38 1 8 18 3 4 1 5 11 7 161 8718

BALLOTS PESÉS

1 Org.. »l»».»[»j*»»»» 34
4 Tra"*. 1 » » »»)*»,, 2 » 1 174

25 Grég. »»»»i,»»»i0 78 1250
» Div.. »»»»,»»»,»„, ,

30 l' 1 »i » » » » » 12 7 9 1458
Ballots eoaditior_.es dep. le 1« du mois. 2204 n°s
_aiioîs psffl^g dep^ig ie $«» ,ju mois. - . •! • 1043 _»»

ABBENAS, 22 avril
2 Organsins ...,,....,.,.,...,.. 202 »
» Trames ..,..:...»,.......,... » »
4 Grèges. ....', ...,"„., 478 »
» Ballots pesés ..,-,...,. ■. ... '. . » »

6 Total.,,,,, 680 i

ri" ri • '-• — --- — — ii i i i

SAINT-liTIENNB, 22 avril. "

g SORTES 5 I 11 if fi II *«<»*

18 Organsin » » * 15. 2- >\ 1 » > »'1716 04
7 Trames.. » » » » 6 L » » » » 464 34
1 Grèges... » » » » 1 »! » s » » 48 18
» Diverses »»»»»! *j»ti» » »
» Bobines. »»»»«!»!»»»» > »

i

26 » »
!
 »1S] 9! l! 1 » » » 2228 56

BALLOTS PE&Éi

3 jOrgaHsinj »
!
 »' »! »! f] »

!
 1 »' s 1 96 86

13 Trames.,! 1 »| » » IL »! 1 * » » 833 73
9 jGrèges...] » » » l! 4,' »j 4 » » » 401 60
» (Diverses » » » 1! »| »' »j » »| » « ?

Il î l I !

25 I jil »! » 1 16: V 6" » »! 1 1332 19

16 Dêereusages ....,.,, 1 Grègra
' 22 Ouvrées..! >.,<...,., 4 Mowinéa»

AVIGHOM, 22 avril.

» Organsins , » »
9 Trames -. 816 26
2 Grèges 151 18

11 Total..,»., 967 44

BALLOTS PESÉS

•Organsins.................. » »
» Trames ., » '»''"■■
2 Grèges 98 27 I

2 Total.... 98 27 <

BTTI___,ÏTN ■ G QMWÏÊ B C3ULL. f
Paris, 22 avril. '

Les blés à livrer ont des cours tanus et donnent
lieu à quelques affaires :

On cote : disponible, prochain et mai-juin, 38
25; 4 de mai, 36 75; juillet-août, 35 25 les 100 !
kilog. '

Les farines sont assez fermes, avec un bon cou-
rant d'affaires.: j

Farines 8 marques, disponible, 77 fr.; prochain,
77 25 ; mai-juin, 77 50; 4 de mai, 76 50; juillet-
août, 75 50. i

Farines supérieures : disponible, prochain et
mai-juin, 76 fr.; 4 de mai, 75 25; juillet-août,
74 25.

Les huiles de colza sont plus fermes ; le marché
est assez actif:

Disponible ,'80; prochain, 80 75 ; mai-juin, 81
75; juillet-août, 82 75; 4 derniers, 84 75.

Les huiles de lin sont faibles :
Disponible, 81 fr. ; prochain, 81 50 ; mai-juin,

81 75; juillet-août, 82 50; 4 derniers, 82 75.
Les esprits 3/6 Nord In sont en baisse sur tou-

tes les époques :
Gourant, 62; 4 d'été, 62; 4 derniers, et 4 pre-

miers, 1875, 59 fr.
Les sucres raffinés sont cotés sans changement.
Les sucres blancs disponibles et les sucres bruts

sont très-fermes.
Sucres blancs : disponible et courant, 65 25 à

65 50; mai-juin, 66 fr. ; N 4 de mai, 65 50; 4 d'oc- 1
tobre, 67 fr. , ;

Sucres btuts à 88° : 10/13 disponible, 55 fr. ;
7/9 disponible, .59.

Marseille, 22 avril.
Sucres. — Calmes. On a vendu 8,200 sacs Bour-

bon à 63 25 et dito cristallisé à 64, 25 les 50 kil.
Laines. — Calmes. On a noté une cinquantaine

de balles Mossoul à 122 50 les 50 kil. ;

Cafés. — Calmes. On a traité 600 sacs Rio à 90
les 50 kilog. '

Havre, 22 avril.
Cotons. — Prix fermes. Ventes : 2,100 balles.
Très-ordinaireLouisiane sur avril 100 fr.; dito

dito sur mai-juin, 101 fr.; dito dito sur juillet-
août, 102 à 102 50 les 50 kilog.

Le ton du marché est plus calme, avec des of-
fres plus nombreuses.

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 23 avril.

PAR BOULADE, INGÉNIEUR- OPTICIEN

THERMOMETRE PRESSION ÉTAT VENT

minima. à midi. barométr. du ciel, à 7 h. du m.

+I207/IO +21°«/»» 0,747 beau. S faible.

Sauteur du Rhône au-dessus de l'éti&ga 0.00
Sa température ..,,.,, . ....". 4-15

Hauteur de ia Saône au-dessus de l'ëtiago 0 . 00
Sa température ,..;.. ,, -f~16°

2ua_tilé d'eau tombée à Lyon du 1 au 15
avril...... ........ ....,..„,,. 0,022 <

SITUATION eÉNéRALB.

. Le baromètre monte rapidement sur l'Irlande,
légèrement sur la France ; le temps est toujours ]
calme sur l'ouest de l'Europe. Vent faible et va-
riable dans toutes les stations ci-dessous.

Manche, Groningue, Brest, ciel nuageux, mer
belle.

Valentia, Bayonne, ciel beau, mer belle.
Livourne, Naples, Perpignan, ciel .beau, mer .

belle. . -j ... • -, , ; , . .

Paris : température hier 6 h. matin -f 13° 2/10, :
à midi + 23°, baromètre, 0,762.

$P£STÂ£LE$ 00 23 AVRIL

. GRAJJD-THÉATRS

PÉTRARQUE, grand opéra en 5 actes, de H. Duprat.
On sixnmencRra â 7 heures 1/4.

Vendredi 24 : L'Ombre, opéra comique.

- THÉATRH DES VAEIÉTBS

LES FAUX BONSHOMMES, comédie en 4 actes/
OH commencera h 8 heures »/».

THïkïRK DU 9TMNASB

LA FILLE DE MADAME ANGOT, opérette-boule en 3 act.
LE CHEF BE DIVISION.

On commencera à 7 heures 3/4.

PHARMACIE ÏÏOMGSOPATHIQUB
SPÉCIALE

58, rue de l'Hôtel-de-Ville, 58
angle de la rue Tupin, _<y©n

GUÉRISON DES RHUMATISMES
par la Glycérine à l'arnica..

Dragées et Sirop Félix, contre la Coqueluche.

Adrien CLARINVAL, 2728

Volontariat d'un an
Leçons particulières de latin, d'italien et de
français, par M. Meyfrin, ex-professeur de
l'Université, rue Saint-Jean, 64, Lyon.

ON DEMANDAT
un employé avec apport de 10,000 francs n* ■
donner de l'extension à un commerce
pleine prospérité. — Ecrire aux initiou11

E. H. n° 14, à l'Agence générale de puE îs
V. Eournier, 14, rue Confort. * J3

IMP. H. STORCE, RUE BE L'EÔTEL-DS-VIILV^~

BOURSE DE PARIS — Jeudi 23 Avril (de midi à 3 h. ï\î) BOURSE ÛÊ LYÛN — Mercredi 22 Avril (de II faenres â midi l,j)

RENTES ET ACTIONS Prècéd. Dernier ft „ T TTnwS! !Pri5eéd. Dernier RENTES Au 4 „„ u, ...
AU COMPTANT KT A TERMB clôture cours OdLIGATlOINb elôture g comptau' «- H ^4^5g^ia=^-. ACTIONS D' Prix. OBLIGATIONS D' Prix

————-——^—-—— » n - „ . ______ __________ "' Lours Plushau* Plus nas D» cours

3  0/0 • cpt 59 30 59 46 Trésor, r. 500 int. 20 fr. i. janvier, .i. .. 443 75 «0/0 i. 1 er avril 59 45 . «a. vi!i« ^. T™» «M M
jouissance janvier 31 59 40 59 4b Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 224 50 224 50 Scminures dK H^A Lvon V t jlln Î«W Mft-'v

rVoEmpr.j.août ept .... ... Ville deParis 1855-60r.5Ô0j.sept. 420 .. 42125 Zn^^Tr" "" oî II " " " ' Gumotlère * V le t. l2 tltïlm'" 445
Ojouiss. nov. 31 .... .... V.de Paris 1865 r. 500 453 75 453 75 C 0/0 ]. 16 fevr. ... 95 25 .,.; .. .- .... Sfflral'^AÎÎ ZvuAj J,n Â-n
KÔ/OEmpr. 1872,141.50 p. eut 95 17 95 20 y. de Paris 1869 r. 400 j. août. 293 75 292 .. SCoupureô.... 95 g0 Samt-E en 'e " v \\t tt îlnn ÎI^? ""
Djouiss. 16 août U 95 17 95 25 V. de Paris 1871 3 0t0 r.400j.janv. 263 . . 261 75 - d 10 9545 9540 Vérone VillS H« t^SS '}R7*"«*'lii;* B&të
4/12 0/0 j. 22 sept cpt M 50 85 50 ville de-Bordeaux int. 3 fi.uov. 83 . . 83 . .

 Au 15
 J lu y& 45 95 40 . . . . Vérone y e de Lyon j87j n lib. 432 50-

Ëanque de France cpt 3875 ., 3875 . . Ville de Lille 1860 - avril. 89 50 89.. ■ "" *
 25

 '■'■ E Xi S t 7?J 2L " ?' "
Comptoir d'escompte cpt 547 50 547 50 id. id. 1863 - janv. ... 8i.. ~ d 50 Kn*" ' D arementduRhÔDe

500 f.j. février h 550. ville de Roubaix 35.. 35.. Fin cou*. d 25 95 35 .... ... 5.T™ ' ' ' ' xnT 2e I*™ JS«o 069"
Crédit agricole cpt 437 50 440 .. y.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars - g 50 IhS^kU^V*' v! 6 f9 S3"8 îl&'rW
Crédit foncier cpt 805 .. 805 . y.de Bruxelles 1868 id. janv t =•'-?? ""cEKr * ..... Ville de Pans 1872. lib .

^00 fr— 250 f- s 31 ... .. 807 50 Foncières 4 0/0 i nnvpm iw 7 e, * ^5 A ■ "1 H . °, ^ • »• •• De la Loire. . . i . ; ,
Société ?ênéralealg

?
:....:. cpt 4U5„ 406 25 i^ \&V ::'.}: T' If flisÔ 4l/2j.22mars 85.. , Osmes à GaZ réunies... Rbône-et-Loire 4 0/0 475..

Créd. indust. 500fr.-125fr. 31 660 .. 660.. id. id. 1863..». là. 438 75 438 75 Morgan 6 0/0... 508 75 wAWdl*^'„_ Rbône-et-Loire 3 0/0..... ... .
Crédit lyonnais cpt 663 75 id. 3 0/0 id. 423 75 423 75 Obligat. Trésor ... .i prt„H ■ JfpfJÎ J*T M- Paris a Orléans 3.0/0..... .....

500fr.-250f. p.j.]anv. 31 667 50 670.. id . l0é id. 85. 83. g -
 . Fond, et Forg.deTerre-Noi. Paris-Lyon-Méd;]. janvier. 280..

Crédit mobilier...... cpt 288 75 287 50 Communales id 358 75 358 25 ~ la Voulte et Besseges... 450.. ~ — j. octobre. 269 75
500 fri.. 31 286 25 287 50 id. l.'xAlYÀ W 72 71 50 Italien • •• 63 95 64 .. DelBonne.. 1100 .. Paris-Lyon 5 0/if. 487 50

Société de Dépôts, j. nov... cpt 557 50 556 25 Alger. 5 0/0 r. à 150 f.j. août.* 105 50 105 50 GenP-*20^--" Zi ;A î lî ' " ^° '•■■» Dn rr^rSnn^' Méditerranée 3 0/0 w
Société générale............ cpt 528 75 528 7b id. 50/9 juin .. 420 ! — 100-50.... 63 90 d 25 .... dl .... Svrê sot (n

A
ur) •.••••••, Midi

500 fr. — 250 fr. p 31 528 75 528 75 Foncier colonial 5 0/0 r 500 fr .' 455." Ob. ville de Paris 262.. ... ti ,. .. H. U..,^ or. et Aciéries de la Croix-Rousse
Est ... .f cpt 505 .. 507 50 _ 6 0/0r60ofr l 325 - 2S0 f. p. 462 . . d5 d 10 mar. et oes en. de fer aile. . 4S6 25 Dombes, Sud-Est

500fr.j.nov 31 ... 508' 7b <-; 1 Orléans 1843, 4 0/û". janvier". .'..'. '. '.. ... '. '. B'deliq.50/0net w™~h«mi;«;iV "~ 6oM *Wp 485..
Paris-LyoniMéditerran .... cpt 83 1 50 88g 75 g Rouen 47-49,ë<#0. juin. 925 remb.500,g.Etat d5 d 10 S PTI? r'";i ™ ~^- <"•-.

500Vj. novembre.... Si 887 50 888 75 - Havre 1854, 5 0/0. .. eptem. 885 . . Crédit mobilier .. g.F. d ^F ran che^Comté Victor-Emmanuel, 63 .....
Midi cpt 607 50 610 .. «. ) Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1005 . 1005 .. T . efia , = . d 5 d 10 Acifrieseil d P P^f17 Bons Lomb., r. 1871

500 fr.j. juillet........ 3l À Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier. -Lyonnais. 668 75 668 75 ..... .» .. ..... ^cieriese F de Firmmy. : _ _ r. 1872-1874

Nord cpt 1030 ., 1025 .. Es 5 0/0, r. à 650fr.. .uin. 456 25 462 50 Ls , d5 d 10 Adl^V^ w'*;-" ~ ■" r" 1876
400 fr. j. juillet Si 1027 50 1028 75 < , Bâle 5 0/0, e p i'Pt Wvîer ail* Chem. fer Orléa Aciéries de Saint-Etienne. _ _ r . 1878

Orléans cpt 812 50 810, g Médit. 5 0/0 g.p.l'Et avril." 490." 489 75 n : _ «S iiv :•••; n , , ™
J,,eis

 Lombards 3 0/8 ... i 24975
500fr.j. octobre 31 81125 810.. Bourbonnais ...... janvier 28225 281 S5 Paris-Lyon-Mé . 89250 De la Loire..,.. ; .,,,,, ,,, 305.. ~ nonv.. 246'..

Ouest cpt 518 75 516 25 / Médit. 1852-55, gar id • " ^ ^
 io

 d 5 d 10 ^ De Montrambert-, . . , 515 50 Chemins de fer romains. . . 186..
500 fr. j. ocobre 31 • Nord ;...:.. id. 284 50 28b" Société Autrich. 715,. 716 25 717 50 715 62 715 62 De baint-Etienne 320.. Saragosse 217 25

Gaz cpt 697 50 698 75* Orléans octobre 283 28*" d 5 720 S8 ?tvf" (ri"Gl^ 103 •• Nord de l'Esp. priorité 185 25
250 j. octobre 31 696 25 698 75 5 Vietor-Emman.gar. avril ' 270 25 ." " Lombards-Vénit 322 50 32125 Rocne-Ia-M. et r- irminy ~ _« revenu varia

G» transatlantique ;. Cpt 215 .. 215 .. «" Grand-Central -, .... juillet. 280 280 " „,.,.- „ d5 d 10 ..... ^ „ Bandes Portugaises..^.^...
500 fr.j. juillet 31 217 50 212 50 § Genève 1855 id 278 50 278 75 Mobilier Espagn ; DeFrance.. Rue de Lyon 1856

Canal de Suez cpt 390. 392 50^2 Genève 1857 . .. id' 276 . d5 d 10 - Comptoir lyonnais Rue de Lyon 1862
500 ît\. janvier... Si 390 a Lyon 3 0/0..". avril. 282 50 282 50 Gaaal Suez 395 •• S9437 -396 25 394 37 3S6 2f, De Crédit lyonnais. Terre-Noire 5 0/0

Suez. — Délégations cpt 380.. 392 50 1 Lyon fusion . juillet 278 25 281 „„, . d 5 400.. d 10 ..... Comptoir d
f
esc. Collet et C» ..... Terre-Noire 6 0/0

Espagne 3 0/0 extérieur ... . cpt 191/4 19./. ' I Lvon 1866 avril' 270 27025 Délégations # - - .. : Soc. lyonnaise de dépôts et Firminy... , ;
Jouissance juillet 3.1 .. ./. •../.* I Ouest, g. p.'l'Ètat.'.' id. ' 277 .'.' "276 50 d 5 ... ..' "d 10 ... .." 'comptes courants, 125 fr.p Fonderies de l'Horme 5 0/0 :

Etats-Unis 5 0/0 cpt ... ' / o ( Midi s- n PRtat id 978 977^0 ' Crédit foncier suisse Fonderies de l'Horme 3 0/0 1
Jouissance novembre... Si ,-,./ .. ./. S Est, g.p l'Etat juin 275 75 276 PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports. Crédit foncier dAutricbe Commentry 3 0/0

Italien 5 0/0.,.. cp 63 70 63 85 '*» Ardenn.g. p. l'Etat juillet. 277.. 276.'! o~7^ d t j-xr". TT?Ti TU* n *a,e?« Fourchambault, 2» s ]
Jouissance janv 31 63 85 63 90 2 J Daupbine s•. l'Ei* id 981 2^ 3 0/0...., dl d 25 d - 50 dl Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot

Dette turque 5 0/0 cpt .. .. 41 60 3 I Charentes ' avril 255 " 255*' H n/n H IX Comp. des Grappins ; Aciéries de la Marine ]
Crédit foncier d'Autriche... cpt 522 50 522 50 g/ Vendée Td 234 50 234 55 1 AuTs' 'r/rort Q- an % 10 Comp. de navigation mixte. . . Herné-Bockum
n^°0frK Jouiss - aavier --- a l 55 •• 522 50 §/ Romains jan 72 185 50 186 Ralfen
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— BULLETIN FINANCIER
"riA,

:: '• Lyon, 23 avril.

15 . . Aujourd'hui les transactions étaient de nouveau
... moins actives ; Le 5 0/0 s'est tenu pendant toute
... la séance à95.25, plus ferme qu'hier, mais peu de-

12 50< mandé. On échangeait de rares lots de primes à
. •• des écarts fort raisonnables. Le dont 0.50 pour fin
• •• mai, de 96 à 96.10, avec un coupon de 1.25 £ dèr
. • • tacher aa commencement de mai nous parait fort

'2 .. tentant.
. • Le Morgan 6 0/0 est mieux tenu de 508.12 1/2
... à 508.75. Les bons ie liquidation 5 0/0 sont heau-
5 .. coup plus faibles de 462.50 à 462.
• • On annonce officiellement que le Trésor. ;remet-
... trâ directement aiax départements qui ont été en-
0 . . vahis les bons qui leur reviennent et la'réparti-
9 75 tion aux ayant-droits sera faite dans chaque dé- :
7 50 partement. *;
. . * Ceux qui ne voudront pas garder les bons qui .
... leur auront été attribués, devront s'adresser aux
. . . percepteurs ou aux (.receveurs particuliers qui
. . • transmettront leurs" ordres de vente aux tréso^
5 . . riers généraux, ceux-ci les enverront au Trésor a
.... Paris et ce dernier sera chargé de faire vendre à la
.... bourse parle ministère des agents de chaBge.
. - . . Ce mode de liquidation nous paraît long et
. .. compliqué et nous croyons qu'il aurait mieux valu
. .. recourir à une souscription publique. On aurait
... par ce moyen terminé l'émission d un coup et le
3 75 marché aurait été réveillé, tandis qu'il sera énerve
î*. . par des ventes qui dureront et pèseront ni peu ni
) •• guère. .
"i 25 Le 5 0|0 italien est plus ferme de 63.95 a 64.
i 25 L'exposé financier de M. Minghetti a produit un
, . . excellent effet. On voit que l'Italie nersisfe à ne
, . . rien épargner pour arriver à équilibrer ses bud-

.. gets. Ceux qui ont vendu de l'Autrichien à de-
couvert poursuivent leurs rachats; aussi était- il
très-ferme de 715.62 1/2 à 717.50.

Le Lombard est délaissé à 321. Le Suez re-
monte à 394.37 1/2 à 396.25. Il y a ce matin dans
les Débuts un bon article de M. Leroy-Beaulieu
sur la questien du Suez.

Nous espérons encore que le dernier mot n est
pas dit dans cette question intéressante et que M.
de Lesseps obtiendra des conditions meilleures et
plus équipables. ...

L'action du Crédit Lyonnais se maintient a
50 668.75.

En fait de valeurs locales, on cote Terrenoire j
450; L'Horme 1100; Petin-Gaudet 486.25. Ba-
teaux Mouches font 580 ex-eoupon, les Eaux,
373.75, les Abattoirs 390.

La Loire vaut 305, MoBtrambert, 515 et 515.50
'25 Saint-Etienne |320; Rive-de-Gier 103; le Ban

Lafaverge, 2&0.
Londres, 25.17 à 25.23 1/2.
Italie, 12 >/» à 12 1/2 perte.
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